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Ce projet de Rapport Pays (version 1, en date du 6 août 2009) a été préparé sur la base de la réunion 

consultative sur les Principes des 20-21 mai 2009 à Port-au-Prince. Il est soumis au Coordonateur 

national,  M. Yves Robert JEAN, et au Point focal international, M. Roberts WADDLE, pour 

validation auprès des parties prenantes ayant participé à la réunion.  

 

Les commentaires devront °tre transmis au Secr®tariat de lôOCDE avant le 12 septembre 2009 à 

lôadresse suivante : fsprinciples@oecd.org pour révision et finalisation.  

 

La version finale des différents Rapports Pays sera rendue publique lors de la réunion du Réseau de 

lôOCDE sur les Conflits et la Fragilit®, regroupant les hauts responsables de 23 pays membres, en 

janvier 2010 ¨ Washington D.C., et mise en ligne sur le site consacr® ¨ lôenqu°te 2009 : 

www.oecd.org/fsprinciples.  

  

 

mailto:fsprinciples@oecd.org
http://www.oecd.org/fsprinciples
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

 

 
1. Un « besoin de dialogue »  

Ces journées multi-acteurs des 20 et 21 mai 2009 à Port-au-Prince ont fait ressortir un 

contraste entre présence haïtienne et internationale. La première était forte et représentative de 

différents secteurs cl®s au regard des enjeux de lôengagement international : responsables 

politiques, hauts fonctionnaires des différents ministères concernés, représentants de la société 

civile
1
. Bien que tous les principaux acteurs internationaux aient été représentés, en termes de 

nombres de participants ce dialogue a connu une relative sous-représentation internationale
2
.  

 

Les réunions répondant au « besoin de dialogue »
3
 et dont sont absents les prises de décision 

et arbitrages restent rares et propices à des échanges empiriques
4
. En Haïti, ces derniers ont le 

plus souvent évité les « logiques de procès » pour se centrer sur des analyses des 

« défaillances è respectives et des moyens dôy rem®dier conjointement. Une réunion de deux 

jours ne saurait aplanir « non-dits » et malentendus dans leur ensemble. Elle a cependant 

contribué à une clarification des positions et contraintes respectives et la démarche de 

dialogue associant approches qualitative et quantitative a très majoritairement été saluée. 

2. Opérationnaliser  et clarifier une planification surabondante: une attente commune  

Un élément central est ressorti de ces débats : la n®cessit® de renforcer lôop®rationnalisation 

des structures et cadres existants, notamment le Document de Stratégie Nationale pour la 

Croissance et la Réduction de la Pauvreté (DSNCRP). Lôimportance des planifications 

existantes ð nationale, sectorielles, voire départementales et communales ð tend en effet à 

diluer leur autorité et leur impact, tout en risquant de saturer les acteurs haïtiens et 

internationaux de lôaide.  

 

Le DSNCRP a été reconnu comme fournissant le cadre nécessaire pour se concentrer sur la 

mise en îuvre et l̃ amélioration des services fournis aux populations, élément essentiel du 

renforcement de la l®gitimit® de lô£tat. De plus, lôam®lioration actuelle du contexte s®curitaire 

cr®e des opportunit®s pour la mise en îuvre des planifications existantes. Toutefois, 

lô®laboration par le gouvernement dôune politique de lôaide identifiant et s®riant des priorit®s 

concrètes au sein du DSNCRP est toutefois apparue comme une question essentielle à une 

amélioration effective de lôimpact de lôaide. 

                                                           
1
 Toutefois, les Parlementaires invit®s nôont pas particip® et le secteur priv® nô®tait que peu repr®sent®. 

2
 Quatre-vingt dix-neuf personnes étaient inscrites sur les registres de la séance plénière, dont 24 internationaux.  

3
 Termes employés par le Ministre du Plan dans ses remarques de conclusion. 

4
 Cô®tait le cas le premier jour, consacr® ¨ un dialogue qualitatif visant ¨ ®tablir un diagnostic commun sur le 

contexte haµtien et lôimpact de lôengagement international sur ce contexte (voir lôagenda final : 

www.oecd.org/fsprinciples).  

http://www.oecd.org/fsprinciples
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3. La primauté du contexte local : entre convergences de Principe  et débat inachevé 

Lôadaptation des programmes au contexte, autre ®l®ment central ¨ un impact accru de lôaide 

international, est en Principe consensuelle. Cependant, une double difficulté opérationnelle, 

partagée par les représentants haïtiens et internationaux, doit être notée : 

i. Lôenjeu de la r®adaptation aux ®volutions du contexte, notable en Haïti depuis 

quelques années. Que les acteurs internationaux révisent périodiquement leur 

diagnostic de la situation haïtienne est ainsi apparue comme une nécessité. Bien que 

des « émeutes de la faim è, empreintes dôune dimension politique, aient eu lieu en 

février 2008, la tendance des dernières années est en effet à la décroissance de 

lôins®curit® dans les zones urbaines
5
. Les procédures de sécurité en vigueur au sein de 

la communaut® expatri®e nôont cependant pas ®t® modifi®es
6
.   

 

ii.  Les éléments retenus dans lô®laboration du diagnostic du contexte haïtien restent un 

objet de d®bat, quôils sôagissent de lôacc¯s et de la s®lection des informations ou de 

leurs traitements. Lôacc¯s ¨ lôinformation pose notamment question quant aux 

dynamiques ¨ lôîuvre au-delà de la capitale. Une stabilisation renforcée passe en effet 

par une prise en compte des disparit®s et clivages traversant la soci®t® haµtienne, quôils 

soient géographiques, politiques ou socio-économiques. 

ψȢ #ÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏnal et ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔȡ un enjeu partagé  

Opérationnalisation des stratégies existantes et adaptation continue au contexte se heurtent à 

des probl¯mes de capacit®s dôabsorption présents tant c¹t® haµtien quôinternational : les enjeux 

de ressources humaines comme la gestion des flux dôinformation peuvent cr®er un d®calage 

entre réponse aux besoins des populations et travail quotidien des acteurs internationaux.  

 

Toutefois, Ces deux processus peuvent renforcer tant la coordination de lôengagement 

international que lô£tat haïtien. Am®lioration de la gouvernance de lôaide et amélioration de la 

gouvernance haïtienne sont liées, ces deux démarches pouvant se rejoindre en une légitimité 

accrue de lô£tat, r®sultant de sa plus grande capacit® ¨ fournir des services aux populations.  

5. Alignement et « 5ÎÉÔïÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ» (UTE) 7: concurrence, nécessité ou 
complémentarité  ?  

Les UTE sont consid®r®es comme une des r®ponses n®cessaires, parmi dôautres, aux diff®rents 

enjeux auxquels est confront® lô£tat haïtien : développer une politique de ressources humaines 

permettant de fidéliser ses cadres ; continuer à améliorer sa gouvernance, notamment en 

                                                           
5
 Pour les cinq premiers mois de 2009, 23 enl¯vements se sont produits dans le d®partement de lôOuest (Criminal 

Statistics, JMAC/MINUSTAH, 21 mai 2009) ; en 2005, ils pouvaient atteindre les 200 (Entretien auprès 

dôanciens personnels de la MINUSTAH, New York, juin 2009). De m°me, les homicides sur cette p®riode se 

sont ®lev®s ¨ 150, soit un taux dôhomicide ®quivalent ¨ celui de Los Angeles et le tiers de celui de Washington 

D.C., mais restant six fois plus élevé que celui des capitales européennes. 
6
 Notamment pour se rendre dans les « quartiers populaires » : impossibilité pour le personnel civil de la 

MINUSTAH de sôy rendre sans escorte militaire ; importance et longueur du processus de « security clearance » 

pour les bailleurs, estim® ¨ trois jours par lôun des principaux bailleurs ; principe de couvre-feu. 
7
 Terme utilisé en Haïti équivalent à « unit®s parall¯les de mise en îuvre de projets » (terminologie de la 

Déclaration de Paris sur lôEfficacit® de lôAide). 
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termes de corruption ou de capacité à déployer des administrations à travers le pays. Se 

dessine ainsi en filigrane une question centrale sur le long terme : quelle stratégie de 

renforcement de lô£tat, avec quel r¹le prioritaire ? Quels moyens pérennes pour permettre de 

réduire la place dévolue aux UTE sans altérer les services fournis aux populations ? 

 

Dans le d®bat sur lôalignement international sur les priorit®s et processus nationaux, le recours 

à des ONG internationales
8
 comme op®rateurs de lôaide a cristallis® les oppositions de point 

de vue entre partenaires haïtiens et internationaux. Côté haïtien, le recours aux UTE est tout 

dôabord consid®r® comme un facteur dôaffaiblissement de lô£tat : ce dernier serait ainsi privé 

de moyens pouvant lui revenir et qui permettraient de renforcer ses capacités
9
. Côté 

international, les ONG internationales oscillent entre partenaires disposant de compétences 

spécifiques appropriées et palliatifs génériques aux limites opérationnelles actuelles des 

administrations étatiques.  

6. Une aporie dans le débat ȡ ÌȭÅÎÊÅÕ ÄÅ ÌÁ ÄÉÁÓÐÏÒÁ 

Il convient de souligner une aporie dans les débats : la question de la diaspora haïtienne. Trois 

problématiques abordées de façon récurrente auraient pourtant pu conduire à intégrer ce 

facteur dans les débats : 

i. La question de la croissance nécessaire pour soutenir le processus de stabilisation en 

cours : les versements provenant de la diaspora représentent en effet des volumes 

financiers majeurs
10
, et un potentiel dôinvestissement significatif. 

ii.  La question des ressources humaines haïtiennes disponibles : les administrations 

étatiques prise entre mouvements migratoires et insuffisances du système 

dôenseignement 

iii.  La question de la gouvernance, tant économique que politique : les flux migratoires 

sont aussi un symptôme révélateur de la confiance des populations dans leurs 

perspectives économiques, voire sécuritaires. 

 

 

                                                           
8
 Ces derni¯res nôavaient pas ®t® invit®es ¨ cette consultation. 

9
 A travers lôensemble des d®bats, trois ®l®ments peuvent °tre mis en exergue pour ®tablir la trame de cette 

critique : 1) une dimension idéologique renvoyant à la souveraineté nationale ïvoire au nationalisme haïtien-, 

param¯tre fondamental r®sultant de lôhistoire du pays ; 2) un élément financier ïqui contrôle quelles ressources 

pour quelles réalisations ð ; 3) une analyse empreinte dôambivalence quant ¨ lôimpact de lôaide, o½ logique de 

moyen terme ïle renforcement de lô£tat ð et de court terme ïla capacité à fournir des services ð seraient en 

opposition. 
10

 En 2006, les transferts dôargent étaient de 1,65 milliards USD, soit 35% du Produit intérieur brut (International 

Crisis Group, Peacebuilding in Haiti : Including Haitians from Abroad, décembre 2007). Ils représentent en 

moyenne un quart des revenus des foyers haµtiens (Dorte Verner, óMaking Poor Haµtians Countô, World Bank 

Policy Research Working Paper 4571, mars 2008). Selon les évaluations du FMI, le montant des envois en 

provenance de la diaspora était en baisse de 2,7% en janvier 2009 et de 5,8% en février 2009.  
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PREMIERE PARTIE. LE DIAGNOSTIC COMMUN  
 

Toile de fonds de ces r®flexions, la notion dô£tat fragile a soulev® un scepticisme certain, c¹t® 

haµtien, quant ¨ la pertinence de lôappliquer ¨ leur pays. Cette critique sôest retrouv®e chez 

lôensemble des participants haïtiens, des membres du Gouvernement aux représentants de la 

soci®t® civile. Elle sôaccompagne dôun souci partag® de sortir de cette cat®gorisation, non 

seulement dôun point de vue de terminologie mais ®galement par une prise en compte des 

évolutions de ces dernières années et un « refus du fatalisme è. Cette approche nôest 

cependant pas exclusive dôune reconnaissance de ç défaillances » haïtiennes. 

 

Derrière cette labellisation
i
 ïet son interprétation haïtienne ð émergent également des enjeux 

op®rationnels et politiques li®es aux modalit®s dôinsertion de lôaide publique au 

développement dans les politiques nationales. La façon dont chacun « joue sa partition », 

quôils sôagissent du gouvernement haµtien ou des partenaires internationaux d®passe un cadre 

purement technique pour sôaffirmer comme un enjeu politique. Cette notion a en effet généré 

des interrogations quant à ses effets dans les relations entre partenaires nationaux et 

internationaux. En soulignant de façon récurrente les « fragilités et les faiblesses 

institutionnelles è de lô£tat, les partenaires internationaux justifieraient dans leurs choix 

dôintervention une pr®f®rence envers les UTE. Élément récurrent des débats en ateliers 

comme en pl®ni¯res, cette perception dôun prisme  en faveur des UTE nuirait aux efforts de 

lô£tat pour ç se dé-fragiliser ». 

 

Lôusage de cette expression pour qualifier la situation dôHaµti a ®galement soulev® une double 

interrogation : 

 

i. Questionnement quant aux « effets de mode comme les tours óSp®cial Cit® Soleilô »
11

, 

contribuant à concentrer les ressources sur des zones spécifiques par-delà une 

évaluation du contexte ; crainte dôune r®duction du ç contexte à un prétexte, selon les 

intérêts, les visions ou les credos respectifs » qui justifierait un contrôle maintenu par 

les bailleurs « au détriment du gouvernement ». Une prise en compte superficielle du 

contexte deviendrait alors un habillage permettant de transposer une approche dôun 

pays ¨ lôautre en d®pit de diff®rences significatives. Loin dô°tre sp®cifique à Haïti, 

cette critique renvoie aux adaptations et r®adaptations dôinstruments g®n®riques 

n®cessaires, objet de d®bats ayant accompagn® ólôhistoireô du d®veloppement
ii
. 

Rappelés par différents représentants internationaux, les problèmes de capacité 

dôabsorption
12
, dôimp®ratifs d®coulant des ç cycles des institutions internationales »

13
 

ou de corruption
14

 peuvent ainsi °tre rel®gu®s ¨ lôarri¯re-plan.   

 

ii.  Un paradoxe semble ainsi apparaître dans le cas haïtien : alors que, côté 

international, la notion dô"£tat fragile" tend ¨ renforcer lôattention port®e ¨ lô£tat
iii

, 

                                                           
11

 Cette expression renvoie ¨ lôorganisation de visites dôofficiels non bas®s en Haµti, dans lesquelles le passage 

par Cit® Soleil est devenu une constante. , La perception dôune polarisation excessive sur Cit® Soleil peut °tre 

étayée par différents éléments : côest depuis le quartier de Bel-Air que les émeutes de 2008 se sont enclenchées, 

quartier à proximit® du port, de la pr®sidence et des minist¯res cl®s, ainsi quôen contrebas des quartiers plus 

riches comme Pétionville. 
12

 Cf. Chapitre II, Renforcement de lô£tat et consolidation de la stabilit® 
13

 Cf. infra Principe 7, Priorités gouvernementales, capacit®s dôabsorption internationales et connaissance des 

priorités locales. 
14

 Cf. Principe 3, Des transformations institutionnelles r®ussies, mais un renforcement parcellaire de lô£tat ? 
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elle a été fréquemment considérée côté haïtien comme un obstacle potentiel ou réel au 

renforcement des capacités de ce même État. 

 

CHAPITRE I: REGLES ESSENTIELLES  
 

L ãtelier qui a travaillé sur les Principes 1 et 2 a regroupé 13 participants : 11 Haïtiens et 2 

internationaux. Étaient représentés parmi les premiers les ministères du Plan, de lÉ̃ducation, 

de la Sant®, de lôAgriculture et des Affaires £trang¯res, ainsi que diff®rentes organisations de 

la société civile. Parmi les seconds se trouvaient les représentants de la MINUSTAH et du 

PNUD. 

 

PRINCIPE  1 : PRENDRE LE CONTEXTE COMME POINT DE DÉPAR T 
 

Reconna´tre le contexte comme trame fondamentale de lôengagement international
15

 et de sa 

mise en pratique dans des situations fragiles sôest av®r® °tre un Principe consensuel. 

N®anmoins, les modalit®s dôanalyse du contexte, les typologies qui en r®sultent, ainsi que la 

prise en compte de ces analyses dans le choix des interventions ont donné lieu à des débats 

r®v®lant des diff®rences dôopinion significatives, entre internationaux et Haµtiens, comme 

entre Haïtiens.  

 

Face à un paramètre aussi central ð mais également subjectif ð quôest le contexte, trois 

dimensions sont ressorties des échanges sur ce premier Principe: 

1. Une prise en compte partielle et statique du contexte haïtien  

Dôabord, la nécessité de préciser ce que recoupe le terme de contexte, et partant les éléments 

pris en compte dans lôanalyse du contexte haµtien, ¨ ®t® jug®e n®cessaire : Pour les 

participants, une polarisation excessive sur les thèmes de la gouvernance et de la sécurité peut 

en effet conduire à reléguer des éléments tout aussi essentiels à la compréhension du contexte: 

économie, culture, contexte régional et global.    

 

De même, a ®t® soulev®e la question dôune appr®hension statique du contexte, entravant la 

prise en compte dô®volutions importantes, notamment en termes de s®curit® et de transition 

démocratique. Abordée dans les différents ateliers sous des angles complémentaires, cette 

n®cessit® dôune r®®valuation de lôanalyse du contexte haµtien est apparue comme un ®l®ment 

de consensus entre partenaires internationaux et nationaux.  

2. Une vision commune à négocier 

Une « vision commune » du contexte existant dôembl®e a ®t® consid®rée comme utopique du 

fait de la diversité des intérêts et des acteurs. En revanche, elle peut être négociée et fournir le 

socle dôune strat®gie de d®veloppement partag®e. Une telle strat®gie existe avec le DSNCRP 

et constitue la base n®cessaire ¨ lô®laboration de convergences entre politiques nationales et 

aide international. Il ne peut cependant °tre consid®r® comme le r®sultat dôune analyse 

                                                           
15

 Par engagement international, il est ici entendu lôensemble des programmes mis en place par des acteurs 

internationaux : diplomatie, action humanitaire, aide publique au développement, réforme du secteur de sécurité, 

gouvernance, droits humains, commerce et investissement, migrations, etc. 
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partagée du contexte. Ce jugement, de la part des participants, reflète les divergences sur 

lôanalyse de la complexité haïtienne, les débats souvent intenses qui traversent la société 

haµtienne quant aux conflits quôelle a connue et subie (sur cette question, cf. également les 

Principes 5 et 7) et lôaspect multidimensionnel des conflits quôa connus ou conna´t Haµti
iv
.  

3Ȣ $Å ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ Û ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ȡ ÊÕØÔÁÐÏÓÉÔÉÏÎ ÏÕ ÓÙÎÅÒÇÉÅ ?  

Si les termes employés côté international pour qualifier la situation haïtienne
16

 peuvent 

rencontrer de vives critiques, ceci nôemp°che pas, c¹t® haµtien, de reconna´tre quôil peut 

exister une compréhension fine du contexte par certains représentants internationaux.   

 

Toutefois, une telle compr®hension nôest pas consid®r®e comme une garantie dôadaptation des 

programmes aux dynamiques ¨ lôîuvre dans le pays. En effet, ¨ la question des grilles de 

lecture appliqu®es en Haµti sôajoute un enjeu majeur : la prise en compte du contexte dans le 

choix des interventions de la communaut® internationale. Une juxtaposition plus quôune 

articulation entre analyse de contexte et choix dôintervention peut en effet conduire à une 

« incoh®rence des partenaires internationaux, dôaccord en Principe mais qui ne suivent pas 

dans la mise en îuvre ». 

 

 

 

 

Lôengagement des acteurs internationaux est-il basé sur une analyse politique et sociale solide, 

reconnaissant les différentes situations en termes de capacité nationale, de relations État-Société et de 

divisions sociales ? 

 

PAS SYSTEMATIQUEMENT 

 

                                                           
16

 Cf. supra lôintroduction de la Première Partie. 
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PRINCIPE  2 : NE PAS NUIRE 
 

Un accord sur le sens des termes est rapidement apparu. Dôune fa­on proche de lôindicateur 

qualitatif, bien que dans une variante plus ouvertement critique, les débats se sont structurés 

autour de deux questions : « quelles activit®s de lôengagement international sont nuisibles 

localement? » et comment « corriger pour ne plus nuire » ? 

 

Il est toutefois notable que les  différents éléments apportés à ce débat souligne une relative 

absence de consensus quant ¨ la question des priorit®s r®sultant dôun "¨ qui ne pas nuire" : 

gouvernement, administrations étatiques, bénéficiaires, intérêts économiques ou politiques 

nationaux et locaux, etc.  

 

Ces « nuisances » peuvent être regroupées en trois catégories principales :  

1. Les effets découlant de la présence internationale et de ses modes opératoires et 

particulièrement  le rôle des partenaires internationaux dans la planification et 

lôop®rationnalisation qui ç affaiblir[ait] davantage lô£tat » et les distorsions sur le marché de 

lôemploi : 

 

i. Une « ligne rouge » entre décision et exécution ? : la critique des  « structures 

dôex®cutions parall¯les » et des « fonds qui devraient °tre ¨ la disposition de lô£tat [et 

en] sont détournés » renvoie au type de relations entre État et partenaires 

internationaux. Certains partenaires haïtiens ont souhaité circonscrire le rôle des 

partenaires internationaux à un appui technique, et non relatif ¨ la d®termination dôune 

strat®gie ou dôune politique
v
. Le contr¹le des ressources de lôaide a en effet ®t® 

consid®r® comme lô®l®ment central du renforcement de lô£tat, les ç structures 

dôex®cutions parall¯les priv[ant] lô£tat de toute possibilité de contrôler ».  

 

ii.  Ressources humaines: le niveau des salaires proposés par les ONG internationales, 

financées par les bailleurs, est revenu comme une « nuisance » majeure. Du fait de 

différentiels de salaire significatifs entre le secteur public et les barèmes 

internationaux, les cadres de lô£tat quittent leurs fonctions pour rejoindre des 

organisations étrangères plus rémunératrices. Critique additionnelle, « à compétence 

égale, un cadre étranger sera préféré à un cadre local ». Récurrente dans les zones de 

forte pr®sence internationale, cette critique refl¯te ®galement, c¹t® national, dôune 

polarisation sur lôaspect financier du fonctionnement ®tatique, et tout particuli¯rement 

sur une motivation des fonctionnaires avant tout salariale
vi
.  

 

iii.  Un « manque de pr®visibilit® et de continuit® de lôengagement international » : le 

(court) terme des programmations des acteurs internationaux, leurs changements 

dôorientation et les interruptions de programmes ressortent comme une question 

centrale. Ils alt¯rent tant les possibilit®s de planification que de d®ploiement dôune 

action sur la dur®e autour dôun document cadre, tel que le DSNCRP. La mise ¨ 

disposition de cadres internationaux au service de lô£tat haµtien peut ainsi °tre 

considérée comme un exemple de ce type de problème : elle est sujette à des 

changements dôorientation et souffre dôune consultation insuffisante des partenaires 

haïtiens dans le choix des personnels expatriés détachés. 
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2. La non-résorption de disparités existantes, voire leur amplification.  Directement lié à la 

prise en compte et lôanalyse du contexte, cet enjeu a conduit ¨ souligner deux types de 

disparit®s pouvant °tre entretenues par lôaction internationale : 

 

i. Les disparit®s g®ographiques, ¨ lô®chelle nationale ou au sein dôun même 

département : lôaide se concentre dans certaines zones, quôil sôagisse de d®partements 

sp®cifiques ou, au sein dôun d®partement, une zone particuli¯re. Comme mentionn® 

précédemment, le « Spécial Tour Cité Soleil » peut ainsi être considéré comme 

emblématique. 

 

ii.  Les disparités sectorielles : les secteurs sociaux sont privilégiés au détriment des 

« secteurs de production », bien que ces derniers soient les « les piliers et les porteurs 

du développement è. Lôaide internationale ferait alors office dô ç ambulance : on 

soigne les accidentés au lieu de prendre des mesures pour prévenir les accidents »
17

. 

χȢ ,ȭÁÉÄÅ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ 

Si certains membres de cet atelier ont souhait® inclure lôaide alimentaire comme une 

« nuisance », deux arguments sont ressortis pour nuancer cette conception : le rappel du taux 

de couverture alimentaire (56%) et de lôimportance des besoins des populations ; les 

modalit®s dôacquisition et de distribution de cette aide, qui ont ®t® ajust®es pour limiter leur 

impact sur les prix des produits locaux
18

.  

 

 

 

 

 

Lôengagement de la communaut® internationale b®n®ficie-t-il a une partie de la population au 

d®triment dôune autre ?  

 

PARFOIS 

 

                                                           
17

 Différents programmes internationaux conduisent toutefois à nuancer ce point de vue. Pour rester dans la 

métaphore ambulancière, le Comité Internationale de la Croix Rouge avait ainsi mis en place à Cité Soleil un 

système pour référer les blessés qui recouraient aux taxis et tap-tap circulant dans le quartier. Cette insertion 

dans le tissu ®conomique locale nôest pas unique, diff®rents bailleurs d®veloppant des programmes dôappuis aux 

petites et moyennes entreprises. Son impact est inévitablement lié au type de gouvernance économique prévalant 

dans le pays et les secteurs ciblés par ces programmes. 
18

 Cf. Muggah, Collinson and Elhwary, State Fragility, Stabilization and Humanitarian Action: A Conceptual 

Review, ODI Paper, 2009; et R. Muggah, Assessing Stabilization and Humanitarian Action in Haiti, ODI Case 

Study, août 2009. 
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CHAPITRE II  : RENFORCEMENT DE Lô£TAT ET 

CONSOLIDATION de la STABILITE  

 
L ãtelier qui a travaillé sur les Principes 3 à 6 a regroupé 18 participants : 13 Haïtiens et 5 

internationaux. Étaient représentés parmi les premiers les ministères du Plan, de la Justice et 

de la Sécurit® Publique, de lôInt®rieur, lôUnit® de Lutte contre la Corruption (ULCC), ainsi 

que différentes organisations de la société civile. Parmi les seconds se trouvaient des 

repr®sentants de lôOrganisation des États Américains, lôUnion Europ®enne, le secrétariat du 

Groupe des Dix (G10), les ambassades des États-Unis et de Norvège. 

 

PRINCIPE  3 : FAIRE DU RENFORCEMENT DE Lô£TAT LôOBJECTIF 

FONDAMENTAL  
 

La d®finition du sens des termes a ®t® rapidement acquise autour dôun diptyque capacit® de 

lô£tat ¨ fournir des services-l®gitimit® acquise ou conf®r®e ¨ lô£tat. Lô®quation Principe-

opérationnalisation sôest ¨ nouveau retrouv®e au cîur des d®bats, le consensus de Principe sur 

le renforcement de lô£tat contrastant avec une mise en pratique se heurtant aux contraintes des 

capacit®s dôabsorption selon les repr®sentants internationaux. Les échanges ayant fait ressortir 

ce double consensus peuvent être organisés autour de quatre axes principaux. 

1. Des transformations institutionnelles réussies, mais un renforcement parcellaire de 
ÌȭOÔÁÔ ? 

En appr®hendant par domaines les programmes dôaide et les institutions en ayant bénéficié, 

trois administrations et/ou thèmes ont été particulièrement débattus : la Police nationale 

haïtienne (PNH) ; la justice ; la corruption.  

Tant lôam®lioration du fonctionnement et de lôimage de la PNH que lôimportance des moyens 

alloués par les partenaires internationaux ont été soulignées
19
. Lô®volution de la composition 

de la PNH lié notamment au processus de vetting (vérification des compétences des policiers 

ou aspirants policiers) et aux changements significatifs dans  les comportements de ses 

membres ont ®t® accomplis et ont favoris® lôam®lioration actuelle de lôenvironnement 

sécuritaire. Cette évolution positive fait toutefois ressortir trois enjeux : 

 

i. Les relations interinstitutionnelles, notamment avec lôinstitution judiciaire : alors que 

la « PNH a re­u beaucoup de soutien depuis 14 ans, cela ne fait quôun an que 

certaines réformes ont été lancées pour la justice »
20

, partenaire quotidien de la police 

dans le cadre dôun renforcement de lô£tat de droit. Ces diff®rences de temporalit® dans 

le lancement et lôampleur des r®formes se retrouvent au niveau de la lutte contre la 

corruption. Si les pré-requis que sont la mise en place dôun cadre institutionnel 

(lôULCC) sont reconnues comme une avanc®e, il reste quôaucune condamnation en 

matière de corruption nôest encore intervenue. 

 

                                                           
19

  Une repr®sentante internationale a ainsi mentionn®e une enqu°te dôopinion faisant ®tat dôune image positive 

de la PNH : selon 70% des sond®s, la PNH est lôinstitution gouvernementale la plus réputée ; selon 58% des 

sondés, la PNH a amélioré ses performances au cours de la dernière année. 
20

 La part du secteur de la justice dans la provision budgétaire est inférieure à 1%. 
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ii.  Lôimportance dôune approche interminist®rielle. Cette articulation police-justice vient 

®galement rappeler lôimportance dôune approche interminist®rielle effective, dont la 

réalité dans le quotidien comme dans  la définition de priorités durables reste, selon de 

nombreux partenaires internationaux, liminaire. 

 

iii.  Des enjeux de visibilité : Bien que la s®curit® soit lôun des aspects les plus 

fondamentaux du renforcement de la l®gitimit® de lô£tat, deux ®l®ments viennent 

sôajouter aux effets dôun renforcement óin®quilibr®ô de lôappareil ®tatique et ¨ ses 

répercussions en termes de légitimation. Côté PNH, il est ainsi regretté que les 

résultats obtenus puissent être « récupérés » par la MINUSTAH. Peut également être 

mentionn®e lôenjeu dôune personnalisation des am®liorations, port®e au cr®dit dôun 

individu et non dôune institution, ainsi que cela a pu °tre observ® dans le quartier de 

Martissant à Port-au-Prince
21

. 

Bien que la PNH et lô®volution de son fonctionnement t®moignent des améliorations positives 

quôa connues Haµti ces derni¯res ann®es, il est ®galement n®cessaire de souligner la disparit® 

existant à travers les départements et communes du pays quant à son niveau de déploiement
22

. 

Bien quôil sôagisse dôune administration prioritaire en termes dôallocations financi¯res, 

lôexemple de la PNH t®moigne du besoin, mais aussi de la complexit®, de d®ployer les 

administrations ¨ travers lôensemble du pays. Ceci renvoie non seulement aux questions de 

moyens disponibles mais également aux arbitrages budgétaires et à la possibilité de maintenir 

sur la durée le financement des administrations étatiques.   

 

Les trois exemples de la PNH, de la justice et de la corruption soulignent ainsi un quadruple 

enjeu traversant la problématique du renforcement de lô£tat : la définition des priorités ; le 

suivi de leur exécution ; le type de leadership et les capacit®s dôabsorption. Le rythme des 

réformes et leur réappropriation ne sauraient être évalués et appliqués sans prendre en compte 

les legs du passé : les « structures anciennes et rigides » mises en place sur des décennies ; la 

problématique inscrite dans le passé haïtien de la corruption et des mécanismes de 

gouvernance client®liste quôelle rend possible (« lôargent r®cup®r® par les Duvalier »); une 

« législation haïtienne non adaptée aux réalités haïtiennes » actuelles. Du fait de ces 

différentes entraves, un équilibre entre renforcement qualitatif et expansion quantitative de 

lô£tat appara´t fondamental, afin dô®viter un d®veloppement de óbureaucraties sans 

bureaucratesô, administrations existant formellement mais ne disposant pas dôun personnel 

adapt® aux exigences dôun fonctionnement tourn® vers une ç prestation de services » au profit 

des populations. 

φȢ ,Å ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÈÁāÔÉÅn passe par une amélioration de la gouvernance 23  
 

Comme  lôont soulign® les exemples du point pr®c®dent, il sôav¯re n®cessaire de ç regarder 

lô"appareil politico-administratif" dans son ensemble », tout en établissant des priorités. 

« Développer une vision claire », « une politique de lôaide basée sur des priorités claires» 

deviennent ainsi une t©che essentielle pour lôex®cutif haµtien, mentionn®e tant par des 

représentants internationaux que par des hauts fonctionnaires haïtiens.  

                                                           
21

 Ainsi lôinspecteur de police responsable de la PNH pour Martissant, jusquô¨ son assassinat ¨ la mi-mai 2009. 

Entretiens avec des habitants de Martissant, Port-au-Prince, 22 et 24 mai 2009. 
22

 Fin 2008, le d®partement de lôOuest comptait 1122 agents, le d®partement du Centre 143 pour 667.594 

habitants. Dans le département du Nord, la commune de La Victoire ð 9431 habitants ð ne comptaient aucun 

policier. Source : Institut Haµtien de Statistique et dôInformatique (IHSI), 2008. 
23

 (cf. également infra Principe 4).   
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Outre la question du travail interminist®riel, deux autres types dôinterd®pendances ont ®t® 

consid®r®s comme centrales pour le renforcement de lô£tat :  

 

i. Capacit®s financi¯res et ressources humaines, piliers de la durabilit® dôun 

renforcement de lô£tat. Au centre de la question des capacit®s dôabsorption haµtiennes 

et, partant, de lôalignement de lôaide, se trouve cette articulation entre cadres 

disponibles et capacité à les rémunérer durablement. « Que faire pour garder les 

cadres formés » est une interrogation venant faire écho aux échanges sur le Principe 2 

(cf. supra). Les représentants des différents organismes internationaux ont réitéré leur 

disponibilité à « renforcer les capacit®s dôunit®s cibl®es » dans les administrations 

haïtiennes
24

. Ceci a conduit à soulever la question de lôassiette fiscale, de ses limites 

actuelles, de lôimprobabilit® dôun ®largissement majeur (voir Annexe B2.4) et donc de 

la possibilit® dôun financement p®renne des salaires des fonctionnaires par lô£tat 

haïtien. Si un consensus de Principe sôest dessiné sur cette question, les modifications 

concrètes et envisageables dans la politique fiscale, fondation du contrat social et de la 

gouvernance, nôont toutefois ®t® abord®es que marginalement dans les d®bats. Du fait 

de cette articulation incontournable entre rentr®es fiscales/taille de lôadministration, le 

d®bat sur la politique de lôaide vient ainsi sôins®rer dans une probl®matique plus large 

et fondamentalement politique : quel État pour quel rôle avec quels moyens.  

 

ii.  Quelle organisation de lô£tat pour quelle « volonté de rendre des comptes » ? Dans le 

sillage des questions pr®c®dentes, deux types dôobservations compl®mentaires ont 

®galement ®t® mentionn®s et sóapparentent au registre de la d®finition politique des 

moyens, modalit®s et finalit®s de lô£tat :  

¶ Un parlement sans partis politiques ? Lôimportance reconnue de lôappui 

international au Parlement, instrument constitutionnel de contrôle du 

gouvernement et de ses administrations, nôa pas conduit ¨ un m°me soutien aux 

partis politiques. La « faiblesse chronique du multipartisme » et la « volonté 

dôavoir de bons parlementaires è soul¯ve la question dôun soutien aux partis 

politiques, bien que la pertinence dôun tel r¹le pour la communaut® internationale 

ait été questionnée par une minorité des participants. 

¶ La relation entre pouvoir central et collectivités : les contraintes de moyens de 

lô£tat central, ainsi que le souci dô®largir la l®gitimit® de lô£tat, doivent-ils 

conduire ¨ une d®l®gation accrue dôautorit®s aupr¯s des collectivit®s ? Ce point 

peut ainsi être rattaché à une « décentralisation [qui] est en marche mais lente ». 

 

iii.  Les « structures parallèles », entre enjeu et symbole. Objet récurrent de dissensus, le 

recours aux UTE a une nouvelle fois été abordé. Bien que les ONG internationales 

aient pu °tre qualifi®es dô ç OAGsïorganisations anti-gouvernementales », les 

échanges sur lôusage des ç structures parallèles » se sont toutefois plus centrés sur des 

questions dôop®rationnalisation que de Principe. Côté international, le recours aux 

UTE a été pr®sent® autant comme une n®cessit® quôune volont®. Bien quôune telle 

approche puisse être qualifiée de « prétexte » par un officiel haïtien de haut rang, pour 

les participants internationaux, lôenjeu des capacit®s dôabsorption, une avanc®e dans le 

domaine de la lutte anti-corruption est un pré-requis pour quôune ç réduction du 

nombre dôunit®s parall¯les soit mise en îuvre ». Lôenjeu que constitue les UTE au 

                                                           
24

 Diff®rents programmes sont dôores et déjà en cours. Ainsi, via son £cole Nationale dôAdministration Publique, 

le gouvernement  canadien vient de lanc® un cycle de formation de fonctionnaires haµtiens et pr®voit dôappuyer, 

en Haµti, la cr®ation dôune ®cole de formation de hauts fonctionnaires. 
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regard du Principe dôalignement semble toutefois °tre relativis® quant ¨ lôimportance 

des volumes financiers quôelles charrient. Ainsi, dans le cas de lôUnion Europ®enne, 

lôun des principaux bailleurs en Haµti
25
, il a ®t® rappel® que moins de 10% de lôaide 

public au développement passe par des ONG. 

 

iv. Une convergence entre représentants haïtiens et internationaux quant à la nécessité 

dôam®liorer lô®valuation des ONG internationales partenaires, ainsi que leur 

coordination. Sôil existe au ministère du Plan une Unité de Coordination des Activités 

des ONG (UCAONG), « le suivi nôest pas fait » ð ainsi que le rappelle lôun des 

représentants de ce ministère. Par ailleurs, côté international, les carences 

significatives dans les rapports adressés par les ONG internationales à leurs bailleurs 

de fonds sont jug®es notables. De plus, les zones dôintervention de ces ONG 

pourraient se faire en prenant plus en compte les « besoins identifiés sur le terrain » et 

notamment les disparités géographiques et sectorielles. 

 

v. Un paradoxe du fait de la différenciation ð  implicite mais constante ð faite entre 

ONG haïtiennes et internationales. Tandis que des représentants des premières 

soulignent quôelles ne sauraient servir de ç prestataire principal de services de base 

mais [quô] elles peuvent remplir une fonction compl®mentaire au r¹le de lô£tat », 

cette complémentarité potentielle ne semble être envisageable pour les organisations 

issues dôune ósoci®t® civile internationaleô. Entre enjeu de souverainet® et logiques de 

concurrence
vii

 qui opposeraient associations nationales et internationales, la question 

de la relation entre lô£tat et des opérateurs non-étatiques semble éclipsée. Si un effet 

de substitution peut d®couler du d®ploiement dôONG internationales, ce dernier peut 

®galement sôins®rer dans les strat®gies et priorit®s d®cid®es par lô£tat dôaccueil
viii

.  

Traversant ces quatre thèmes, la question de la légitimité est apparue centrale au processus de 

renforcement de lô£tat. Dans cette optique, les enjeux li®s ¨ la pr®sence dôacteurs 

internationaux ne sont que lôun des ®l®ments pouvant entraver le renforcement de la l®gitimit® 

de lô£tat comme acteur politique et « fournisseur de services » : se pose aussi la question de 

sa « capacité à répondre aux exigences de contrôle et de gestion è. Autant que lô£tat-

opérateur confronté à des contraintes financières et humaines, le nécessaire renforcement de 

lô£tat-contrôleur, à même de canaliser la multiplicité des intervenants par le développement 

dôune ç vision claire » ressort de ces débats. 

 

 

 

La PNH est-elle professionnelle, respectée et représentative de la société haïtienne ? 

 

OUI, mais cette image confort®e par des enqu°tes dôopinion ne saurait °tre dissoci®e de la n®cessit® 

dôaborder les questions de justice et dôimpunit®. 

 

                                                           
25

 Voir Annexe B2 : Donn®es statistiques sur lôengagement international 
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PRINCIPE  4 : ACCORDER LA PRIORITÉ À LA PRÉVENTION  
 

La prévention a été reconnue comme « fondamentale » et un consensus est rapidement apparu 

quant ¨ la n®cessit® dôaborder la pr®vention dôune mani¯re globale (sans toutefois ç se 

désintéresser trop vite » de la s®curit®). Lô®mergence de plateformes de dialogue entre parties 

prenantes est apparue comme essentiel à une prévention effective. 

1. Une approche globale de la prévention 

Les enjeux auxquels le pays a été confronté ð des bouleversements politiques ¨ lôimportance 

de violences criminelles, sans oublier les « émeutes de la faim » de 2008 ð ont facilité 

lô®mergence dôune priorité sécuritaire lors de ces cinq dernières années. Toutefois, les 

participants se sont accord®s sur la n®cessit® dôint®grer tant les dimensions politico-

sécuritaires que les paramètres sociaux, économiques ou les catastrophes naturelles
26

. 

i. En témoigne le consensus sur la n®cessit® dô « aborder de manière globale » la 

problématique de la sécurité elle-même, en intégrant ses dimensions 

« sociopolitiques è et en lôins®rant dans une approche en termes de ç bonne 

gouvernance », incluant tant son volet politique quô®conomique. Tout en laissant 

ouverte la question de la durabilit® de la stabilisation, cette derni¯re a b®n®fici® dôun 

« investissement massif » ces dernières années. Ainsi la présence de la MINUSTAH 

ou la refonte de la PNH sont des « faits de prévention ». 

 

ii.  b. Dans un contexte de forte p®nurie dôemplois, lôenjeu des effets g®n®rationnels et de 

« la jeunesse »
27

 ne peut quô°tre amplifi®. De même, le « grand engagement tant 

central que local dans lôorganisation des ®lections, la formation des agents locaux » 

peut jouer un rôle significatif en terme de prévention.  

 

iii.  N®anmoins, dans cette approche globale, lôam®lioration de la pr®vention des 

catastrophes naturelles « nôa pas ®t® ®vidente », bien que son impact sur le quotidien 

des populations se soit avéré majeur.  

Un continuum appara´t ainsi entre gestion des conflits locaux, ®ducation et cr®ation dôemploi 

pour enraciner une stabilisation récente
28

. 

2. « Ne pas se désintéresser trop vite » de la sécurité  

Si sécurité et stabilisation ont connu des améliorations tangibles ces dernières années, il reste 

nécessaire de « ne pas sôen d®sint®resser trop vite». Le terreau ayant favorisé insécurité et 

instabilité reste en effet présent : pauvreté, « dislocation de la société », « fragilité du contrat 

social », « fragilité politique » symbolisé par les nombreux renversements de président en 

fonction dans lôhistoire haµtienne.  

                                                           
26

 Le chiffre dôune chute de 15% de PIB est lô®valuation la plus fr®quente de lôimpact ®conomique global des 

cyclones de fin 2008. Le Minist¯re de lôInt®rieur haµtien ®value le nombre de morts ¨ 793 (auxquels sôajoutent 

310 disparus), Centre dôOp®rations dôUrgence National, Minist¯re de lôInt®rieur et des Collectivit®s Territoriales, 

Direction de la Protection Civile, Bilan consolid® de lôimpact de Fay, Gustav, Hanna et Ike, 1
er
 octobre 2008. 

27
49,6% des enfants sont scolarisés au niveau du primaire (47,9% pour les garçons et 51,4% pour les filles) ; un 

enfant sur huit (301.000) ©g® de 7 ¨ 18 ans, nôa jamais ®t® ¨ lô®cole. UNDAF 2009-2011. 
28

 Cf. également sur ces questions les Principes 1 et 5. 
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Ce dernier paramètre ne saurait cependant être considéré comme ayant un impact mécanique 

sur lôinstabilit® : la pauvreté est une source de « fragilité è, mais côest en fonction de ç sa 

gestion » que se révèle ou se résorbe son potentiel de déstabilisation
29

.  

3. Le dialogue pour la prévention  

Une convergence est également apparue quant à la nécessité de renforcer communication et 

espaces de débats, aussi bien entre partenaires haïtiens et internationaux quôentre bailleurs de 

fonds et populations haµtiennes. Dans cette logique, lôengagement du gouvernement haµtien, 

lors de la Conférence de Washington du 14 avril 2009
30

, envers un dialogue politique sur la 

gouvernance est considéré comme une avancée significative
31

. Ils pourraient esquisser la 

formation dôun forum de dialogue sur la pr®vention et lô®mergence dôune vision partag®e 

entre gouvernement haïtien et bailleurs de fonds.  

 

Par-delà les relations entre ces acteurs, un « grand déficit de communication » de la part de 

lô£tat comme des partenaires internationaux a aussi ®t® soulign®e
ix
. 

 

 

 

 

 

Dans quelle mesure lôengagement international accorde-t-il la priorité a la prévention, et avec quel 

impact ? 

 

SUFFISAMMENT sur les questions critiques de ces cinq dernières années. Toutefois, il devient 

n®cessaire dô®largir le champ de la pr®vention aux les aspects ®conomiques et sociaux (ch¹mage des 

jeunes, éducation, etc.).  

 

                                                           
29

 Voir Annexe B1.2 : Cartographie de la pauvreté 
30

 Sôinscrivant dans la continuit® de la R®union technique dôOttawa de f®vrier 2009. 
31

 Ainsi la mise en avant en termes dôam®lioration de la gouvernance et lô®laboration dôune ófeuille de routeô, 

contrepartie attendue par les bailleurs pour d®finir leur niveau dôengagement financier. Pacte de Responsabilit® 

mutuelle pour la gouvernance, 1
er
 avril 2009. 
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PRINCIPE  5 : RECONNAÎTRE QUôIL EXISTE DES LIENS ENTRE LES 

OBJECTIFS POLITIQUES , SÉCURITAIRES ET DE DÉVELOPPEMENT  
 

Un consensus aussi fort quôimm®diat sôest dessin® autour de ce Principe. Considérés comme 

indéniables, les liens et synergies entre ces domaines ont fait ressortir deux éléments 

(également soulignés dans les discussions sur le Principe 3):  

υȢ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄȭÁÐÐÒÏÃÈÅÓ ÉÎÔÅÒÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÅÔ ÉÎÔÅÒÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ32  

 

Tout en soulignant des améliorations intervenues notamment depuis un an en termes 

dôapproche intersectorielle, la nécessit® dôam®liorer les approches interminist®rielles et les 

relations de travail entre administrations a été réitérée.  

2. Le rôle du DSNCRP a été souligné comme document de référence, intégrant les dimensions 

politiques, économiques, sécuritaires et de développement.  

 

Certaines limites ont toutefois été identifiées, tout particulièrement un manque 

dô®tablissement par lôex®cutif haµtien de priorit®s concr¯tes (cf. également supra Principe 2, 

« Une vision commune à négocier ».)  

Le recours à des synergies entre secteur public et secteur privé par une contractualisation de 

personnel rejoignant temporairement une administration a ®t® lôobjet de vues divergentes, une 

partie des participants soutenant une telle approche, un autre consid®rant quôil y a ç une ligne 

rouge à ne pas franchir »
x
.  

 

 

 

 

 

Pourcentage de l̃assistance qui s̃aligne sur un cadre intégré multisectoriel 

 

[Pour la coopération au développement : Ministère du Plan 

Pour la sécurité : Ministère de l̃Intérieur] 

 

                                                           
32

 Les secteurs renvoient ¨ des cat®gories dôactivit®s, regroup®s en trois axes : Vecteurs de croissance, 

D®veloppement humain, Gouvernance d®mocratique. Sôy ajoutent les Politiques et strat®gies sp®cifiques 

transversales. Un groupe sectoriel implique ainsi généralement plusieurs ministères. Cf. Annexe II-D pour les 

sch®mas dôorganisation des groupes sectoriels. 
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PRINCIPE  6 : PROMOUVOIR LA NON -DISCRIMINATION COMME 

FONDEMENT DE SOCIÉTÉ S STABLES ET SANS EXCLUS 
 

La discussion des termes a souligné la pertinence du terme exclusion, primant sur celle de 

discrimination. De même, un consensus fort est apparu quant au respect par la communauté 

internationale de ce Principe, ainsi que sa contribution à la promotion de mesures non-

discriminatoires.  

 

Ceci est particuli¯rement prononc® pour les questions de genre. Côest dôailleurs dans ce seul 

domaine que Haïti a connu une évolution positive au regard des Objectifs du Millénaire pour 

le Développement. Le rôle positif de la présence internationale dans la promotion en faveur 

des femmes, lôaugmentation des organisations dans ce domaine ou lôaccroissement de la 

présence féminine dans des postes de responsabilités, sont autant dô®l®ments ®tayant lôimpact 

de lôapproche international.  

 

Toutefois, une attention jug®e insuffisante est apport®e ¨ trois types dôexclusion, toutes 

renvoyant de facto ¨ la d®finition des priorit®s de la politique de lôaide, mais ®galement ¨ un 

enracinement dans le présent de problématiques haïtiennes anciennes : 

1. « #ȭÅÓÔ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÐÁÙÓÁÎÎÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÅØÃÌÕÅ »  

Le clivage villes/campagnes et capitale/province est en effet lôun des plus anciens et enracin® 

en Haµti. Bien quôil existe des disparités entre départements, les défis superposés de droits 

fonciers, de « structures parallèles » de police
33

 et les abus quôelles peuvent g®n®rer, de 

violence rurale élevée
34
, dôacc¯s aux soins ou ¨ lôeau potable nettement plus sensibles en 

milieu rural sont autant dôindicateurs probl®matiques
35
. De fait, lôagriculture et le 

d®veloppement rural restent jusquô¨ pr®sent peu dot®s en termes dôallocations budg®taires et 

dôinvestissements
36

.  

 

Une telle situation appelle une plus grande présence internationale au niveau local, nécessité 

consensuelle  au regard des débats sur les « Considérations pratiques » (cf. infra). 

                                                           
33

 Les Structures/Groupes parall¯les en Haµti, MINUSTAH, Section des Droits de lôHomme, mars 2009. 
34

 Criminal Statistics, MINUSTAH, Joint Mission Analysis Centre, mai 2009. 
35

 Bien quôen diminution par rapport aux ann®es 1980, la majorit® de la population haïtienne continue de vivre 

dans les zones rurales : 55% en 2007 pour 80% dans les ann®es 1980. La part de lôagriculture dans le PIB est 

passée de 40% au début des années 1990 à 25% en 2006 ; durant la m°me p®riode, le taux dôimposition ¨ 

lôimportation sur un produit agricole de base comme le riz est passé de 50 à 3% (World Bank, March 2008, 

Republic of Haïti: Public Expenditure Management and Financial Accountability Review ; R®publique dôHaµti, 

Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire, novembre 2007, óAnalyse Compr®hensive de la S®curit® 

Alimentaire et de la Vuln®rabilit® en Milieu rural Haµtienô ; Haitian Platform to Advocate Alternative 

Development (PAPDA), Septembre 2008, óCrise alimentaire et les défis de la relance agricole en Haïti: quelles 

r®ponses aujourdôhui?ô, cit®s in Sakiko Fukuda-Parr, op.cit.). Le taux dôindigence y est plus ®lev® que la 

moyenne nationale, respectivement 58 et 50% ð pour 20% dans la capitale (Enquête sur les conditions de Vie 

en Haïti, 2001, cité in Dorte Verner, óMaking Poor Haµtians Countô, World Bank Policy Research Working 

Paper 4571, Mars 2008.  
36

 Les allocations budgétaires actuelles dans ce deux domaines sont inférieures à 10%. Chiffres cités dans Sakiko 

Fukuda-Parr, Empowering People: Human Rights Review of Haµtiôs Poverty Reduction and Growth Strategies. 

An Issues Paper, April 2009. 
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2. « Le chômage est une exclusion » 

Imbriquée à la question migratoire : de part son ampleur et lôabsence de perspectives ¨ court 

terme, il contribue ¨ faire dôHaµti le principal pays dô®migration de la r®gion Caraµbe
37

. Tout 

autant que la croissance et le d®veloppement, cette forme dôexclusion soul¯ve la question de 

la répartition des richesses
38

 et du type de gouvernance économique. 

 

3. Une exclusion générationnelle  renvoyant à la faible insertion des « jeunes, absents du 

dialogue »
39

.  

 

 

 

 

Toutes choses ®gales par ailleurs, lôengagement international a-t-il un impact positif ou négatif sur les 

divisions sociales ? 

 

POSITIF mais les participants ont souhaité que ceci puisse être étayé par des données quantitatives. 

 

                                                           
37

 Cf. International Crisis Group, Peacebuilding in Haiti: Including Haitians from Abroad, Latin 

America/Caribbean Report N°24 ï 14 December 2007 
38

 Les 10% dôHaµtiens les plus riches concentrent 47,7 %  des revenus nationaux; les 10% les plus pauvres 0,7%. 

Cité in Sakiko Fukuda-Parr (op.cit.). 
39

 La structure démographique haïtienne se répartit ainsi : 42% entre 0 et 14 ans, 54% entre 15 et 64 ans et 3% de 

plus de 65 ans. Toutefois, la notion de « jeunes è est parfois extensive, puisquôun participant de la soci®t® civile a 

pu y inclure lôensemble des moins de 40 ans. 
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CHAPITRE III  : CONSIDERATIONS PRATIQUES  
 

Les échanges sur les Principes 7-8-9-10 ont fait ressortir quatre dimensions transversales et 

qui font écho aux analyses sur les Principes précédents. Chacune renvoie à des enjeux 

similaires pour les nationaux et les internationaux : 

1. ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÁÒÉÔïÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ Û (ÁāÔÉ (voir Annexe B1.2) et les contrastes entre 

réussites et insuccès engendrent une difficulté à fournir une présentation globale de 

lôimpact de lôengagement international. A la capacit® dôabsorption de lô£tat haµtien fait 

®cho une capacit® dôabsorption internationale en termes de réunions, de leurs préparations 

et leur suivi, de coordination, de programmation et dôappui ¨ la mise en îuvre. 

Lôexistence du DSNCRP et lôabondance relative de planifications et structures de 

coordination conduisent à se centrer sur une « opérationnalisation des cadres existants » 

plutôt que sur la production de cadres supplémentaires. En paraphrasant un dicton des 

économistes, cet enjeu a pu être résumé de façon liminaire : « trop de planification tue la 

planification », en risquant de devenir une activité en soi, et non la base de politiques 

concrètes et empiriques
xi
.   

 

2. Actuellement centré sur une approche  « descendante » provenant de la capitale, les flux 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ gagneraient à être complétés par une approche «  ascendante et 
participative  », ®manant de lôint®rieur du pays et propre ¨ renforcer la l®gitimit® de lô£tat. 
Les modalités concrètes de ce type de mécanisme doivent cependant prendre en compte 

un impératif : rendre gérables ces flux. 

 

3. Les questions de ressources humaines, dôidentification et de r®tention de profils adapt®s 
aux enjeux sont centrales et se retrouvent tant c¹t® haµtien quôinternational. 

Encadré 1 : Haïti  : un processus de coordination atypique ? 

 

Dans le cas haµtien, lôexistence dôune circulation abondante dôinformations entre bailleurs, et entre bailleurs et 

gouvernement, est significativement plus ®lev®e que dans dôautres £tats fragiles où les personnels internationaux 

interviewés ont pu travailler précédemment
40

.  

 

En effet, si les affinités de personnes jouent un rôle, il ne saurait être surestimé, puisque « nous ne nous en 

entendons pas très bien entre bailleurs »
41

. De même, le contexte haïtien ne présente pas actuellement un facteur 

particuli¯rement f®d®rateur que peuvent °tre lôexistence dôune menace s®curitaire ou dôune ®ch®ance 

diplomatique majeure ð telle lôobtention dôun accord consid®r® comme essentiel ¨ la stabilisation.  

 

Au facteur humain semblent ainsi sôajouter un legs ïpositif ð du passé et un atout en termes de ressources 

humaines : 

i. Les mécanismes ébauchés lors du Cadre de Concertation Intérimaire
42

 (voir mécanismes Annexe B4 : 

Structures de coordination de l̃aide). 

ii.  Une att®nuation de lôimpact du turn-over des expatriés : En attirant un personnel national, les bailleurs 

                                                           
40

 Les informations contenues dans ce paragraphe reposent sur des entretiens réalisés auprès de bailleurs de 

fonds, après la réunion multipartite. 
41

 Entretien avec un repr®sentant de lôun des principaux bailleurs, Port-au-Prince, 25 mai 2009. 
42

 Celui-ci a ®t® mis en place apr¯s lôinstallation du gouvernement int®rimaire, en 2004.  
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sôexposent ¨ des critiques r®currentes de fuite des cerveaux, mais rendent aussi possibles la m®moire 

institutionnelle. De plus, la récurrence de crises en Haµti a conduit un nombre significatifs dôexpatri®s ¨ 

faire des ótoursô successifs en Haµti.  

 

Bien que pouvant se heurter à une inertie des analyses, mémoires institutionnelles et mémoires humaines 

pourraient ainsi sô°tre rejointes pour entretenir un d®bat empirique sur lôengagement international et son impact. 

 

PRINCIPE  7 : SôALIGNER SUR LES PRIO RITÉS LOCALES DôUNE 

MANIÈRE DIFFÉRENTE S ELON LE CONTEXTE  
 

La notion de local est porteuse dôune ambivalence, qui a conduit ¨ appr®hender ce Principe 

avec une double lecture : les priorit®s locales, dans leur acceptation óinternationaleô, sont 

synonymes de priorités nationales ; les priorités locales, depuis Port-au-Prince, renvoient aux 

situations sous-nationales pr®valant dans lôint®rieur du pays. 

 

En prenant en compte ce double sens du ólocalô, un contraste appara´t entre un alignement 

croissant au niveau national et des difficult®s croissantes ¨ mesure que lôon sô®loigne de la 

capitale. Deux points de convergence, li® ¨ deux types dôenjeux, sont apparus :  

υȢ 0ÒÉÏÒÉÔïÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ : une relégation des 
enjeux sous-nationaux  ?  

Bien que des « campagnes de sensibilisation » aient eu lieu autour du DSNCRP, les priorités 

effectives du gouvernement soulèvent des interrogations tant chez des représentants 

internationaux que de la société civile haïtienne. Face aux incertitudes dans la définition de 

priorités claires au niveau national, il devient possible de « perdre le fil face à des documents 

pléthoriques ». Ainsi que pr®alablement mentionn®, un alignement accru reste tributaire dôune 

clarification, par lôex®cutif haµtien, des priorit®s au sein du DSNCRP, ainsi que dôune 

accélération dans la mise en pratique des priorités identifiées.   

 

Cette dimension renoue avec le débat sur les UTE  et les contraintes des bailleurs : le cycle 

d®cisionnel haµtien nôest pas forc®ment en phase avec celui des bailleurs. Ceux-ci doivent en 

effet « réaliser leurs dépenses dans des délais requis, alors que certains ministères ont des 

difficultés à dépenser assez rapidement » les budgets disponibles
43

.  

Devant ces problèmes de « capacit® dôabsorption è des flux de documents et dôinformations 

plus quôabondantes et de contraintes institutionnelles tant du c¹t® des bailleurs que du 

gouvernement, la difficulté à prendre en compte les priorités sous-nationales à travers le pays 

sôen trouve accrue : la charge de travail sur les enjeux décidés à Port-au-Prince tend à reléguer 

la prise en compte du ólocalô.  

 

Le manque de capacité à prendre en compte les particularités
44

 et disparités entre 

départements a fait consensus. Développer « une connaissance des vraies priorités locales » 

est souvent élidé par un dialogue national : « le niveau micro nous échappe » peut ainsi 

estimer une représentante internationale. De plus, bien que la planification nationale intègre 

les plans communaux ou départementaux, « lôengouement ¨ participer » à ces niveaux se 

heurtent à des problèmes de ressources. La planification tend ainsi à être principalement 

« descendante », depuis la capitale, et très faiblement « ascendante ».  

                                                           
43

 Taux dôex®cution du budget? 
44

 Ainsi un habitat rural dispers®, lôenclavement de certaines r®gions, ou leur dimension montagneuse. 
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Cet enjeu renvoie ainsi aux conditions n®cessaires ¨ lôapplication du Principe 1 : la volonté de 

prendre en compte le contexte se heurte aux « probl¯mes dôacc¯s ¨ lôinformation pour d®finir 

les besoins ».  

 

Dans la prise en compte des particularités locales (sous-nationales), deux types dôexceptions 

sont notables: 

i. Les situations dôurgence, notamment dues aux cyclones 

ii.  La définition de zones prioritaires, définies comme zones pouvant altérer le processus 

de stabilisation. Ainsi lôimportance accord®e ¨ Cit® Soleil ¨ Port-au-Prince, cumulant 

dimension m®diatique et enjeu strat®gique du fait de sa proximit® avec lôa®roport et les 

entrepôts des principaux acteurs économiques haïtiens. 

2. Quels interlocuteurs pour quelle coopération au niveau local  ?  

Plus que la pertinence  ð consensuelle ð de prendre en compte les dimensions locales, côest 

la faisabilit® dôune telle d®marche qui a nourri les d®bats, notamment pour quatre raisons : 

 

i. Le cadre juridique, puisque les collectivit®s territoriales nôont pas encore ®t® 

constituées 

 

ii.  Lô®chelle ¨ prendre en compte : une proposition a été faite par un représentant de la 

société civile pour faire des sections communales
45

 la priorit® dôune óapproche par le 

basô, du fait du caract¯re concret des dialogues sôy d®roulant. Toutefois, la faisabilit® 

dôune telle approche se heurte au nombre de sections communales (577), et ainsi aux 

moyens qui seraient nécessaires pour réaliser une telle approche. 

 

iii.  Les critères de représentativité : les mécanismes permettant de choisir des personnes 

suffisamment représentatives des problématiques sous-nationales restent à définir. 

Cette question, essentielle au succ¯s dôune approche participative, se heurte en Haµti 

au caractère « disloqué » de la société haïtienne. A travers cette question de la 

repr®sentativit®, lôenjeu du local rejoint ainsi lôenjeu de la faiblesse des partis 

politiques évoquée dans le chapitre II
xii

. 

 

iv. Lôincertaine fiabilit® des ç agents » : mentionnée sans être contestée, le recours à des 

agents contractuels pour permettre une remont®e dôinformation pose le probl¯me du 

« conformisme des r®ponses faites pour plaire ¨ la hi®rarchie ou lôemployeur ». 

Toutefois, des tentatives dôappr®hension et dôassociation des dynamiques locales aux 

planifications nationales restent envisageables. Ainsi, le Fonds dôAssistance ®conomique et 

Social (FAES)
46

 a un projet dôappui aux plans de d®veloppement communal ¨ Nippes, sur le 

Plateau Central. 

 

Outre lôimpact am®lior® de lôengagement international, un croisement de logiques 

« ascendantes » et « descendantes è pourraient °tre porteur dôune l®gitimit® accrue de lô£tat : 

                                                           
45

 Dans le système administratif haïtien, le pays est divisé en départements, puis en communes, puis en sections 

communales. 
46

 Le FAES est une entité gouvernementale notamment active sur lôex®cution de projets communautaires 

(construction de syst¯mes dôalimentation en eau, modernisation dô®coles, r®fection de routes rurales, etc.) 
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les politiques men®es r®sulteraient en effet dôun d®bat, et non de d®cisions faites dans la 

capitale et parfois considérées opaques en « province ». Un représentant de la société civile 

travaillant ólocalementô peut ainsi faire remarquer que ç sôil y a vraiment des m®canismes de 

coordination, cela est vu différemment sur le terrain », où dominent fréquemment une image 

de chevauchement, voire de cacophonie entre acteurs, quand il ne sôagit pas de lôabsence de 

toute information sur les rôles et responsabilités des différents acteurs internationaux
47

. 

 

 

 

Pourcentage des flux d̃aide au secteur gouvernemental qui est signalé dans les budgets nationaux des 

pays partenaires 

 
Haµti d®passe d®j¨ lôobjectif cible de la Déclaration de Paris : 95 % de lôaide effectivement vers®e au 

secteur public haïtien a été comptabilisée dans le budget, ce qui représente en valeur un montant de 

298 millions USD sur les 313 millions USD déboursés par les donneurs (2007)
48

. 

 

                                                           
47

 Ainsi dans les quartiers de Bel-Air, où seule la Mission des Nations Unies pour la Stabilisation en Haïti est 

connu. Entretiens de lôauteur, Bel-Air, Mai 2009. 
48

 Indicateur 3 du Chapitre Pays Haµti de lôEnqu°te de Suivi de la D®claration de Paris : 

http://www.oecd.org/dataoecd/62/9/42543794.pdf  

http://www.oecd.org/dataoecd/62/9/42543794.pdf
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PRINCIPE  8 : SôACCORDER SUR DES MÉCANISMES CONCRETS DE 

COORDINATION DE L ôACTION DES ACTEURS I NTERNATIONAUX  
 

Ainsi que cela a ®t® abord® dans le point pr®c®dent, côest lôapplication de ce Principe 

(opérationnalisation, procédures quotidiennes de travail en commun) qui fait débat. Trois 

aspects ont particuli¯rement retenu lôattention des participants : 

υȢ $ÉÓÐÁÒÉÔï ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅȟ ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÉÔï ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÓ  

Dimension essentielle de la coordination, celle-ci est amenée à associer des acteurs 

hétérogènes sur des problématiques multiples. Au désormais classique triptyque du 

déploiement international ð gouvernements, organisations internationales, ONG ð répond, 

dans le cas haïtien, la mise en place de 25 groupes sectoriels
49

.  

 

i. Disparit® des acteurs de lôaide : Lôh®t®rog®n®it® des acteurs de lôaide a surtout retenu 

lôattention : diversit® des m®thodes de travail et concepts dôop®rations ; insertion non 

systématique dans les mécanismes de coordination; ód®marchageô concurrent des 

bailleurs de fonds par des ONG, etc. La comparaison entre lôaide du Nord
50

 et la 

coopération Sud-Sud amène à une vision contrastée : jugée plus rapide et réactive, la 

seconde se produit également hors des mécanismes de coordination. Les participants 

ont reconnu que la coordination est coûteuse en temps et en argent, mais que son 

absence induit des coûts encore plus importants. 

 

ii.  Multiplicité des groupes sectoriels : le nombre ®lev® de groupes sectoriels nôimplique 

pas quôil existe des politiques sectorielles dans lôensemble de ces domaines. En outre, 

« certains groupes marchent tr¯s bien, dôautres mal » : les trois quarts des groupes 

sectoriels sont considérés comme fonctionnant de façon efficace, tels les bassins 

versants ou lôagriculture. Renouant avec la probl®matique des ressources humaines, la 

charge de travail et lô®quipe soutenant le chef de file dôun groupe sectoriel sont 

considérées comme cruciales pour en assurer la fonctionnalité. De même, la « capacité 

dôabsorption internationale » est à nouveau en jeu : la multiplicité des groupes 

sectoriels conduit à une multiplication des documents, tableaux, évaluations et 

inventaire sectoriel, ainsi quôau probl¯me toujours aigu de leur suivi. Tant c¹t® 

gouvernemental quôinternational, « beaucoup de déperdition » peut en résulter. 

2. Efficacité et limites des instruments disponibles  

Néanmoins, certains  mécanismes de coordination ont pu conduire à des changements de 

modes opératoires. Ainsi, à Camp Perrin, où deux ONG distribuaient des semences sur une 

base différente ð  lôune gratuitement, lôautre contre argent ð ont harmonisé leur pratique et 

ainsi évité de nourrir des perceptions propices au ressentiment des populations envers les 

acteurs de lôaide. De m°me, ¨ Gonaµves, des travaux dôinfrastructures se d®roulant 

simultanément étaient initialement basés sur deux modalités différentes (génération de 

                                                           
49

 Ces derniers devraient toutefois °tre revus et leur nombre r®duit ¨ 13 en 2010, afin de simplifier le ópaysage de 

lôaideô. Pour une pr®sentation de lôensemble des groupes sectoriels, cf. Annexe B4. 
50

 Outre les aides bilatérales, les financements des organismes multilatéraux proviennent majoritairement de pays 

ódu Nordô : les contribuables américains financent ainsi à hauteur de 24% le budget des Nations Unies, ceux du 

Japon 12% ; en agr®geant les 27 £tats membres de lôUnion Europ®enne, les contribuables européennes abondent 

à hauteur de 39% au budget des Nations Unies, et 30% pour le FMI et la Banque Mondiale.  
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salaires dans un cas, contribution volontaire de la communaut® dans lôautre) et ont ®t® 

harmonis®s. Ce type dôintervention est rendue possible par la mise en place graduelle de bases 

de données, de mapping et zoning permettant de connaître de façon affinée qui intervient où
51

. 

Cette capacité de réaction ne peut cependant être considérée comme systématique. En effet, il 

existe un « manque de gestion de lôinformation » notable : insuffisance de standards communs 

pour le reporting, non systématisation des analyses permettant de recenser les force et 

faiblesses des approches utilisées, etc.  

3.  Coordination et négociation  : la dimension polÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ 

Une amélioration continue de ces mécanismes implique de prendre en compte la dimension 

politique de lôaide. Instrument dôinfluence potentiel dôun £tat, ou de la gestion de son image 

internationale, la définition côté international des priorit®s et modalit®s de lôaide donne bien 

entendu lieu à des « débats parallèles », des coalitions temporaires ou durables, etc.  

 

Cette dimension vient souligner lôimportance que rev°tent les ç capacités de négociations du 

gouvernement è. Une absence dôalignement ou une coordination imparfaite peuvent en effet 

r®sulter dôun ç manque de dialogue concret », voire de « non-dits è quôune n®gociation est 

peut contribuer à désamorcer. 

 

 

 

 

A-t-il ®t® convenu dôune division du travail ? 

 

VARIABLE, selon les domaines dôintervention 

 

                                                           
51

 Ce travail a notamment été effectué par le bureau de coordination dépendant du Représentant Spécial Adjoint 

de la MINUSTAH, en coordination avec les partenaires internationaux. 
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PRINCIPE  9 : AGIR VITEé MAIS RESTER ENGAGÉ A SSEZ 

LONGTEMPS POUR AVOIR  DES CHANCES DE RÉUSSITE  
 

Les participants ont d̃emblée plutôt souligné un manque de continuit® de lôengagement 

international et de réactivité. Toutefois, des nuances et distinctions ont été faites.  

1. Un diagnostic nuancé 

Dans le domaine de la « promotion de la paix », un représentant de la société civile en charge 

de ce type de programmes souligne les effets contre-productifs dôune suspension du soutien 

lorsque les « symptômes » disparaissent. Les bailleurs de fonds seraient alors des « pompiers 

qui nôemp°chent pas le feu de reprendre ». Toutefois, dans le même domaine, des 

programmes persistent sur la durée. Le rôle positif de la MINUSTAH, déployée depuis 2004 

et avec une présence massive a été plusieurs fois cité
52

. 

 

Ce diagnostic nuancé vient illustrer deux types dôenjeux : 

 

i. Lôinteraction et la coh®rence entre analyse de contexte et orientation des programmes 

(cf. supra Principes 1 et 7) 

 

ii.  Les critères de mise sur agendas et leur maintien, point appelant à prendre en compte 

le contexte institutionnel des bailleurs, mais aussi politique et médiatique. Transparaît 

ainsi un facteur important : la relation siège-terrain des acteurs internationaux. 

2. Engagement internation al : ambigüités et malentendus  

Ainsi quôesquiss® dans le point pr®c®dent, un acteur bilat®ral se situe ¨ lôarticulation de deux 

contextes : celui du pays où il intervient ; celui de son institution. Bien quôHaµti ait une 

histoire ancienne en termes de coopération, de nombreux malentendus peuvent persister, 

r®sultant dôune m®connaissance mutuelle ou dôune communication inaboutie sur les 

contraintes de lôenvironnement politique et institutionnel des bailleurs. Le ç cycle des 

institutions » peut en effet être différent des cycles électoraux et budgétaires haïtiens. De 

nouveaux instruments sont ainsi progressivement développés pour compenser ces décalages : 

réactivité en cas de crise humanitaire, mise en commun de fonds (fonds fiduciaires multi-

bailleurs et multi-secteurs), évolution vers des programmes de soutien à la croissance de type 

projets ¨ haute intensit® de main dôîuvre. 

Tout comme les perceptions erronées pouvant résulter de modes opératoires différents en un 

m°me lieu, cet enjeu vient rappeler lôutilit® dô®changes en continue sur les logiques, 

possibilit®s et contraintes respectives des acteurs de lôaide et des pays b®n®ficiaires.  

 

 

                                                           
52

 Plus de de 9,000 casques bleus et policiers en juin 2009. Un autre exemple pourrait °tre lôONG br®silienne 

Viva Rio dans le quartier de Bel-Air, et ses programmes de rue tr¯s concrets soutenus par USAID. Lôapproche 

de Viva Rio repose sur un Principe dôinsertion graduelle dans un contexte sp®cifique. A mesure que la 

connaissance de lôenvironnement des programmes sôaffine, ces derniers augmentent leur volume et la palette 

dôactivit®s. Cette approche est fond®e sur lôexp®rience de Viva Rio dans les favelas brésiliennes. Les résultats 

obtenus au Br®sil ont conduit cette ONG initialement nationale ¨ sôinternationaliser.  
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Existe-t-il des m®canismes dôintervention rapide ? 

 

Oui, et ils sont [plutôt] efficaces 
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PRINCIPE  10 : ÉVITER DE CRÉER D ES POCHES DôEXCLUSION  
 

Lôimportance des disparit®s r®gionales a concentr® lôessentiel des ®changes, ainsi que des 

d®bats sur les usages politiques de lôaide
53

. 

υȢ ,Á ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ  

La concentration g®ographique de lôaide est une critique récurrente. Côté haïtien, la 

concentration dans le sud du pays est attribu®e ¨ lô®tat des infrastructures facilitant le 

déplacement des internationaux. Côté international, il a été rappelé que cette critique doit être 

nuancée par une prise en compte du besoin dôinvestir dans un premier temps dans les 

administrations centrales, étant donnée la priorité donnée à la stabilisation économique, 

politique et sécuritaire, et des densités de populations, plus élevées dans la partie 

septentrionale du pays. Une adaptation aux disparités géographiques serait facilitée par des 

avancées en terme de déconcentration institutionnelle : « les bailleurs souhaitent la 

déconcentration, mais ne trouvent pas de relais è aupr¯s de lôex®cutif haµtien. Lôabsence de 

cadre légal reste une contrainte majeure, déjà soulignée dans les réflexions sur le Principe 7. 

φȢ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÅÔ ÓÏÎ ÕÓÁÇÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ  

Du fait des volumes financiers quôelle repr®sente, lôaide internationale est ®galement un enjeu 

politique local. Les disparités géographiques peuvent ainsi être nourries par une orientation 

des programmes autant en fonction des besoins des bénéficiaires que des besoins en termes de 

renforcement dôune base politique locale. Si une telle logique de lobbying est classique au 

Nord comme au Sud, son  ampleur et son degré de publicité soulèvent à nouveau la question 

de la politique de lôaide et du degr® de d®bat qui entoure son ®laboration et sa mise en 

pratique.   

 

 

 

 

 

 

a) Aide publique au développement, revenu national brut et évaluation de la politique des institutions 

nationales (EPIN).     

 

¶ Aide publique au développement : 701 millions USD (2008) dont 434 millions USD de membres 

du CAD-OCDE
54

 

¶ Produit  national brut: 6.1 milliards USD (2007)
55

 

¶ Évaluation de la politique des institutions nationales (EPIN) : score 2.9 (2008)
56

 

 

b) Proportion de la population vivant avec moins dôun USD  par jour : 54%
57

 

 

                                                           
53

 Ces débats ont été contraints par des questions de temps. Plusieurs points relatifs à ce Principe font écho aux 

Principes 6 et 7. 
54

 http://stats.oecd.org/qwids/  
55

 Banque mondiale : http://devdata.worldbank.org/AAG/hti_aag.pdf  
56

 http://siteresources.worldbank.org/IDA/Resources/73153-1181752621336/IRAI2008table1.pdf  
57

 https://www.cia.gov  

http://stats.oecd.org/qwids/
http://devdata.worldbank.org/AAG/hti_aag.pdf
http://siteresources.worldbank.org/IDA/Resources/73153-1181752621336/IRAI2008table1.pdf
https://www.cia.gov/
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DEUXIEME PARTIE. ACTIONS PRIORITAIRES  
 

Il peut être envisagé de : 

 

PRINCIPE  1 : 

PRENDRE LE 

CONTEXTE 

COMME 

POINT DE 

DÉPART 

1. Sôaccorder sur un m®canisme ¨ haut niveau pour une meilleure coordination 

entre acteurs internationaux et un dialogue soutenu avec les parties prenantes 

haïtiennes (par exemple sur la base du dialogue politique sur la gouvernance 

lancé à la Conférence de Washington du 14 avril 2009).  

2. Sôassurer que le DSNCRP demeure le document de r®f®rence, reflets dôune 

vision et de priorités partagées par le Gouvernement et les partenaires 

internationaux et véritable contrat entre parties prenantes nationales et 

internationales. Clarifier de concert les priorités dans court terme. Ces 

priorités devraient intégrer les disparités locales. Les plans sectoriels dérivant 

du DSNCRP devront aussi avoir des priorités plus claires. 

PRINCIPE  2 :  

NE PAS NUIRE 

 

3. Fidéliser le personnel de la fonction publique en instaurant une bonne 

pratique, excluant de tout recrutement par une ONG internationale dôun 

fonctionnaire nôayant pas quitt® son administration depuis six mois. 

4. £tablir un m®canisme dô®valuation des r®sultats imm®diats du DSNCRP mais 

aussi de son impact sur les dynamiques sociales, économiques et de 

gouvernance. Ceci pourrait conduire à une évaluation à mi-parcours, ainsi 

quô¨ la fin du terme du DSNCRP. 

PRINCIPE  3 :  

FAIRE DU 

RENFORCEME

NT DE Lô£TAT 

LôOBJECTIF 

FONDAMENTA

L  

 

5. Développer un plan stratégique pour le renforcement de lô£tat (Des fonds 

sont disponibles pour soutenir un tel programme). Une cartographie des 

besoins prioritaires pour toutes les fonctions essentielles de lô£tat serait une 

base pour lô®laboration dôune vision explicite par le gouvernement de cette 

problématique:  

i. Identifier les ressources mobilisables, particulièrement fiscales. 

Rendre fonctionnel le système fiscal de manière à renforcer la 

solidarité sociale, fournir des services élargis aux populations, et 

dô®largir les moyens autonomes de lô£tat pour remplir ses fonctions 

r®galiennes, ainsi quôun d®ploiement accru des services de lô£tat 

dans les départements.  

ii. Élaborer un cadre pour le développement du secteur privé, facteur 

dôemploi et de croissance de lôassiette fiscale. Favoriser une 

réduction des situations de monopole dans certains secteurs 

économiques 

iii.  £laborer un cadre dôam®lioration de la livraison des services de base. 

Le Plan de réforme pour la justice et la sécurité récemment adopté 

doit faire lôobjet dôun suivi particulier. 

iv. Recenser les programmes en cours de la part des internationaux pour 

le renforcement de lô£tat et mettre en place un suivi des 

engagements pris en ce qui concerne le renforcement de lô£tat 

v. Réviser la législation issue de la période Duvalier encadrant le 

fonctionnement des organes de lô£tat, afin de pouvoir r®pondre aux 

exigences de contrôle et de gestion actuelles. Actualiser le manuel de 

procédures pour chaque ministère. 

vi. Développer une politique de ressources humaines pour la fonction 
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publique  permettant de valoriser et retenir les fonctionnaires. 

vii.  D®ployer des bureaux de lôUnit® de Lutte Contre la Corruption ¨ 

travers les différents départements du pays. 

6. £laborer une feuille de route pour passer des phases II ¨ III de lôalignement58
, 

réduire le recours aux UTE et renforcer les structures de suivi et contrôle. 

PRINCIPE  4 : 

ACCORDER 

LA PRIORITÉ 

À LA 

PRÉVENTION  

 

7. Renforcer les capacités de suivi des internationaux des évolutions du 

contexte, afin de favoriser la r®adaptation de lôaide internationale, et 

développer des analyses intégrant les dimensions sous-nationales et 

régionales.  

8. Renforcer la planification de contingences et la capacité de réponse rapide du 

gouvernement et des acteurs internationaux (par exemple en matière de 

sécurité alimentaire) 

9. Investir et favoriser les investissements dans le domaine social, élément 

fondamental dôune stabilisation p®renne. Sôassurer que les programmes 

sociaux sont financés par des mécanismes à long terme, permettant une 

reprise progressive des orientations stratégiques par les autorités nationales. 

Favoriser des programmes dôemploi ciblant les jeunes, ainsi que les 

programmes de développement rural. Envisager un dialogue sur la politique 

démographique   

PRINCIPE  5 : 

LIENS ENTRE 

OBJECTIFS 

POLITIQUE S, 

SÉCURITAIRE

S ET DE 

DÉVELOPPEM

ENT 

 

10. Favoriser les ®changes entre lôex®cutif, le l®gislatif et la soci®t® civile avant 
m°me de renforcer lôinter-ministériel. 

11. En sôappuyant sur la d®claration de politique g®n®rale du Gouvernement, 
renforcer la cohérence interministérielle, en utilisant pleinement les 

structures de coordination inter-ministérielles existantes.  

 

PRINCIPE  6 : 

PROMOUVOIR 

LA NON -

DISCRIMINAT

ION COMME 

FONDEMENT 

DE SOCIÉTÉS 

STABLES ET 

SANS EXCLU 

12. Identifier les composantes du DSNCRP en faveur des groupes défavorisés. Il 

peut °tre envisag® de mettre lôaccent sur la promotion de ces composantes, et 

le dialogue avec ces groupes
59

. 

13. Continuer ¨ sôassurer que les exclusions sont prises en compte dans la 
programmation, notamment : 

i. Désagrégation des données dans la Plateforme de gestion de lôAide 

(allocations budgétaires, aide, indicateurs de développement) par 

segment de la société haïtienne (urbains et ruraux, jeunes, 

hommes/femmes 

ii. £laborer une politique promouvant lôengagement dans les 

départements les plus négligés et/ou vulnérables  

iii.  Maintenir lôappui aux institutions charg®es de lutter contre la 

discrimination, comme le ministère de la Condition féminine 

                                                           
58

 Phase I : impossibilit® dôalignement en lôabsence de strat®gies nationale et sectorielles ou manque de 

repr®sentativit® de lôex®cutif; phase II : alignement partiel possible ; phase III : pas dôobstacle politique ou 

technique majeur pour lôalignement 
59

 Avec un appui budgétaire et des programmes dôassistance technique, un renforcement du syst¯me 

dôassurances sociales pourraient chercher ¨ int®grer dans ces m®canismes 20% de la population haµtienne dôici 

2011 (Actuellement : 3% par lô£tat, 2% par le priv®). 
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iv. Favoriser la transparence dans les allocations budg®taires et lôaide 

publique au développement quant à leur répartition géographique 

14. Développer une communication adaptée aux différents segments de la société 

haµtienne pour renforcer la compr®hension des modalit®s de lôengagement 

international en renforcer la transparence.  

PRINCIPES 7-

8-9-10 : 

CONSIDÉRATI

ONS 

PRATIQUES  

15. Soutenir un approfondissement de lôalignement sectoriel et au niveau des 
collectivités territoriales.  

16. Promouvoir la coordination entre acteurs internationaux par les missions 

conjointes, les bureaux conjoints, des formats de rapportage communs et 

lôutilisation de fonds fiduciaires multi-bailleurs.  

17. Ajouter une approche ascendante et participative ¨ lôapproche actuelle, qui 
est principalement descendante : 

i. D®velopper conjointement une m®thodologie permettant dôaccro´tre 

les remont®es dôinformation des communes
60

.  

ii. Envisager au niveau des communes des comités de suivi et de 

consultation  des populations (avec quorums de femmes, de jeunes et 

autre groupe fragilisé) afin de faciliter localement la consultation des 

bénéficiaires en amont, durant et après les projets. 

18. D®velopper des syst¯mes dôinformation fond®s particuli¯rement sur  la 

standardisation de la collecte dôinformation pour faciliter sa gestion et son 

échange entre partenaires. 

19. Organiser des formations conjointes nationaux-internationaux visant 

à renforcer la compréhension des contraintes respectives et promouvoir 

lôusage de normes partag®es. 

 

                                                           
60

 Pour ®viter dôalourdir des flux dôinformation, des ®chantillons repr®sentatifs de sections communales 

pourraient être développés dans un premier temps, tout en permettant de renforcer graduellement la consultation 

des populations et lô®valuation des r®sultats. Ces ®chantillons devraient prendre en compte les différences 

sectorielles et géographiques. 
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ANNEXE A: MÉTHODOLOG IE UTILISÉE POUR CE RAPPORT  
 

Rendre compte du dialogue lors de la réunion multipartite des 20 et 21 mai 2009, à Port-au-

Prince, constitue lôobjectif premier de ce rapport
61
. Les d®bats sô®tant d®roul®s durant ces 

deux journées constituent donc la source première de ce rapport. 

 

Afin de mettre en perspective ces échanges, deux autres types de sources ont été utilisées : 

i. Une revue de documents du gouvernement haïtien et des bailleurs de fonds, ainsi que 

de publications universitaires et d̃instituts de recherche (voir Annexe C : 

Bibliographie). 

 

ii.  Des entretiens menés à Port-au-Prince du 22 au 26 mai 2009. Ceux-ci ont inclus trois 

types dôinterlocuteurs : 

¶ Des officiels du gouvernement haïtien 

¶ Des représentants des bailleurs et de la MINUSTAH, sélectionnés selon deux 

critères : inclure les dimensions tant multilatérale que bilatérale ; un 

ó®chantillonô se voulant repr®sentatif des bailleurs en fonction de leur volume 

dôactivit® 

¶ Un ®chantillonnage dôHaµtiens de Port-au-Prince incluant des habitants des 

quartiers de Bel-Air, Martissant, Paco et Pétionville
62

. 

Cette m®thodologie sôinscrit dans le cadre du Plan de Suivi des Principes, m®thodologie 

commune aux six pays participants ¨ lôenqu°te 2009 sur les Principes (Afghanistan, 

République centrafricaine, République démocratique du Congo, Haïti, Sierra Leone et Timor-

Leste)
63

.  

                                                           
61

 Voir Agenda final sur www.oecd.org/fsprinciples 
62

 Les contraintes de temps nôont pas permis de r®aliser des entretiens en-dehors de Port-au-Prince. 
63

 Voir www.oecd.org/fsprinciples.  

http://www.oecd.org/fsprinciples
http://www.oecd.org/fsprinciples
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ANNEXE B. ANNEXES STATISTIQUES POUR HAÏT I  
 

B1. LE CONTEXTE HAÏTI EN   
 

B1.1 : Répartition du Produit intérieur brut  par secteurs 

 
Source : Ministère de lôÉconomie et des Finances, IHSI 

 

B1.2 : Cartographie de la pauvreté et disparités géographiques 
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B1.3 : Écolage (frais de scolarité) moyen en gourdes par mois (2002-2003) 

Haiti_communes.shp
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B2. DONNÉES STATISTIQUES SUR LôENGAGEMENT INTERNATI ONAL EN 

HAÏTI   
 

B2.1 Engagements  et d®caissements par secteur dôactivit®s  
 

 Engagements Décaissements 

nets 

Secteur de la sécurité et sa réforme 4.7 2.7 

Construction de la paix, prévention et résolution des 

conflits 

38.6 17.6 

Construction de la paix post-conflit (Nations Unies) 1.9 1.9 

Réintégration 0.1 0.1 

Déminage - - 

Enfants-soldats 0 0 

Total A « Prévention et résolution des conflits, paix 

et sécurité » 

45.3 22.3 

Économie et politique de développement 26.8 23.5 

Gestion du secteur public (finances publiques) 25.4 0.3 

Développement légal et juridique 7.7 10.7 

Gouvernement et administration 11.9 7.3 

Renforcement de la société civile 4.2 5.4 

Élections 4.6 0.8 

Droits de lôhomme 1.7 1.4 

Facilitation de lôacc¯s ¨ lôinformation 0.5 0.6 

Égalité des femmes 0.5 0.5 

Institutions monétaires - - 

Total B « Gouvernement, société civile et institutions 

monétaires » (« Gouvernance ») 

83.3 50.5 

TOTAL  A+B « PAIX E T GOUVERNANCE  » 670.9 546.5 

Source: Base de données en ligne OCDE, chiffres de lôann®e 2007, en millions USD 
 

B2.2 Pr®visions des volumes dôaide pour Haïti (2008-2010) 

APP
64

 Baseline APP planifiée  Variation  APP/revenu national brut 

2005 2008 2009 2010 2005 to 2010 2005 2010 

2005 USD Constant en million % USD en million % 

1.1  1.2  1.3  1.4  1.5  1.6  1.7  1.8  

383 436 438 451 18% 68.0 8.7 8.7 

Source: Resource flows to fragile and conflict-affected states (2008), OECD DAC 
 

                                                           
64

 APP: Aide programmable par Pays, d®finie en soustrayant ¨ lôaide publique au d®veloppement lôaide qui est 

impr®visible par nature, tel que lôall®gement de la dette et lôaide dôurgence ; qui nôentraine pas de flux 

transfrontaliers (tels que la recherche et les ®changes dô®tudiants) ; qui ne rel¯ve pas dôaccords de coop®ration 

entre gouvernements (tel que lôaide alimentaire) ou qui nôest pas programmable par les donateurs au niveau des 

pays (tels que le financement aux ONG internationales et nationales). 
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B2.3 Pr®visibilit® de lôaide (2007) 

 

 

 

Systèmes de 

gestion des 

finances 

publiques  

Systèmes de 

passation de 

marchés  

Décaissements 

selon les 

prévisions et 

enregistrés 

par le 

gouvernement  

1.9  1.10  1.11  1.12  

Haïti 46% 31% 74% 

Moyenne pour les États fragiles 26% 25% 45% 

Moyenne, autres pays 39% 41% 58% 

Source: Resource flows to fragile and conflict-affected states (2008), OECD DAC 
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B3.  ÉLÉMENTS COMPARATIFS  SUR LôENGAGEMENT INTERNATI ONAL EN HAÏT I   

Sur la base des chiffres 2005,  le d®boursement net des APD par habitant sô®levait ¨ 60 USD. 

Il est en moyenne de 41,7 USD en Afrique sub-saharienne et de 18,2 USD par habitant dans 

les des pays à faible revenu. En volume global, ceci représentait 12,1% du PIB pour une 

moyenne africaine de 5,1% et une moyenne des pays à faible revenu de 3,2% (source : 

OCDE). 
 

B3.1 Dépenses en Opérations de maintien de la paix rapportées aux APD (2000-2007 en millions 

USD) 

         
Opérations 

de Maintien 

de la Paix 

Opérations 

de Maintien 

de la Paix en 

% de l̃ APD 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2000 ï 2007 2000 ï 2007 

Burundi . . . 40 304 239 118 . 701 29% 

Côte 

dôIvoire 

. . . 83 337 382 450 471 1723 53% 

Congo, 

Dem. Rep. 

246 389 480 636 901 1055 1085 1116 5908 39% 

Eritrea 164 185 210 184 180 156 126 113 1318 59% 

Haiti . . . 35 377 480 484 535 1910 65% 

Liberia . . . 548 741 707 676 688 3360 196% 

Lebanon 46 50 . . 56 . . . 152 4% 

Sierra Leone 521 618 603 449 265 86 . . 2541 79% 

Sudan . . . . 219 801 990 846 2856 33% 

Timor-Leste 528 454 288 196 82 2 0 . 1549 78% 

Total 1505 1695 1581 2171 3461 3908 3929 3770 22019 49% 

Sources: Resource flows to fragile and conflict-affected states (2008), OECD DAC et site du 

Département des Opérations de Maintien de la Paix des Nations Unies, 2008 

 
B3.2 Maintien de la paix, aide publique au développement et aide dôurgence (Haµti, 2007) 
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B3.3 Investissements directs étrangers en Haïti, en moyenne (2000-2007) 

Investissement direct 

étranger 

Investissement direct 

étranger/Produit national 

brut  

Investissement direct 

étranger/Aide publique au 

développement 

(USD million) (%) (%) 

32.7 0.7% 7.7% 

1.13  1.14  1.15  

Sources: World Development Indicators, 2008; base de données OCDE 2008  
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B4. STRUCTURES DE LA COORDINATION DE L ôAIDE  
 

Les graphiques ci-dessous ont été établis par le Bureau du Coordinateur résident des Nations 

Unies en juillet 2008.  
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Structure des Groupes Sectoriels
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NOTES 

                                                           
i
 Il peut toutefois °tre not® que lôexpression ó£tats fragilesô est principalement en usage au sein des acteurs 

institutionnels ou de certains thinks tanks. Elle est ainsi autant un label n®cessaire ¨ la d®finition dôinstruments et 

de lignes budgétaires quôun concept sôins®rant dans les abondantes r®flexions académiques sur la construction et 

la formation de lô£tat. 
ii
 Cf. i.a. James Ferguson, The Anti-Politics Machine, Cambridge : Cambridge University Press, 1990 ; Ray 

Kiely, Sociology and Development. The Impasse and beyond, London: UCL Press, 1995; Gilbert Rist, Le 

d®veloppement. Histoire dôune croyance occidentale, Paris : Presses de Sciences-Po, 2001 ; William Easterly, 

the Elusive Quest for Growth. Economistsô Adventures and Misadventures in the Tropics, Cambridge: MIT 

Press, 2001. 
iii
  Deux ®l®ments ont notamment converg®s pour remettre lô£tat au centre des pr®occupations internationales et 

se d®tacher du consensus de Washington des ann®es 80. Des analyses ®conomiques, tout dôabord, apparu dans 

les ann®es 1990 autour des trajectoires de croissance des pays ®mergents, o½ lô£tat a souvent jou® un r¹le central. 

Un évènement politique ïle 9/11 ð et les lectures dominantes qui lôont suivi, dans un second temps : la notion 

dô£tat failli et de zone grise ïdont lôAfghanistan ®tait suppos® °tre une incarnation ð ont connu un regain 

dôint®r°t. Les enjeux de contr¹le effectif des territoires par les États sont redevenus une priorité et ont notamment 

engendrés une approche en termes de « r®tablissement de lôautorit® de lô£tat ». 
iv
  Comme dans tout conflit, lôinstabilit® et les violences quôa connues Haµti voient sôenchev°trer diff®rents 

paramètres : luttes entre factions pour sôimposer politiquement et/ou ®conomiquement et capacité à mobiliser en 

sôappuyant sur des clivages enracin®s ïoppositions socio-économiques, identités communautaires, opposition 

ville/campagne, ou entre terroirs ruraux, etc.-, articulés par des certains types de discours ou des convergences 

dôint®r°ts. 
v
 Cette volont® de ótechniciserô lôaide et de faire de lô£tat le seul d®tenteur de la d®finition des politiques renoue 

avec des d®bats et critiques anciennes sur lôaide international et ses conditionnalités (cf. notamment James 

Ferguson, op. cit.). 
vi
 Si cet effet dô®viction existe, la question salariale ne saurait cependant r®sumer la motivation des agents de 

lô£tat. Lôimportance des motivations politiques et id®ologiques m®ritent ®galement dô°tre prise en compte. Dans 

le Rwanda du d®but des ann®es 2000, il ®tait possible de trouver un officier en charge dôimportants dossiers de 

lutte anti-corruption vivant avec un salaire de 200 USD. Sôajoutant aux m®canismes de contr¹le dont ils ®taient 

lôobjet, lôadh®sion ¨ un projet politique clairement d®finie, ainsi quô¨ une strat®gie de construction de lô£tat 

jouait alors un rôle clé dans les motivations de ce type de fonctionnaires. 
vii

 Le d®ploiement de personnel dôONG internationales génère des critiques ayant de nombreuses similarit®s dôun 

pays ¨ lôautre. Le questionnement de la comp®tence du personnel international qui ç serait chômeur chez eux » 

en est un aspect, de même que la critique des « profiteurs de guerre » ou, dans le cas haïtien, des bénéficiaires de 

lô « industrie de la pauvreté ». Parallèlement, le personnel des ONG internationales tend souvent à critiquer les 

administrations des pays dôintervention ï« bureaucratiques », « corrompues », etc. Sans prétendre expliquer ces 

óconfrontationsô r®currentes, il semble n®anmoins n®cessaire de souligner une concurrence latente, mais 

fr®quente, entre notables et dipl¹m®s nationaux dôun c¹t®, et personnel des ONG internationales de lôautre. De 

part leurs conditions de travail ïmaison et lieu de résidence, 4-4, r¹le dôemployeur-, le personnel des ONG 

internationales acquiert de facto un statut de notables au regard des critères des pays de déploiement, statut qui 

peut fragiliser les positions ïcontrôle des réseaux de clientèle, critères de prestige social, etc. ð des notables et 

cadres interm®diaires. Cette concurrence reste dôautant plus latente quôelle semble souvent incongrue au 

personnel expatrié, notamment humanitaire, du fait de leurs motivations, leurs profils personnels et la 

dissociation entre conditions de travail et statut social individuel. Cf. i.a. Sicoit, Pierre (1999), MSF dans les 

Grands Lacs : une ONG est passée, Fondation Médecins Sans Frontières, Paris. 
viii

 Cf. les exemples de la Palestine (Caroline Abu-Sada, thèse de doctorat, IEP de Paris, Mai 2006) ou de 

lôOuganda (Nicolas de Torrenté, Post-conflict reconstruction and the international community in Uganda, 1986-

2000: An African success story?, PhD. Thesis, London School of Economics, janvier 2001. 
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ix
 Ainsi à Bel-Air, lôarriv®e dôun « blanc è est imm®diatement assimil®e ¨ lôarriv®e dôun ç MINUSTAH ». 

Comme les habitants de Martissant rencontr®s, lôensemble des habitants rencontr®s ¨ Bel-Air nôont que des 

notions particulièrement rudimentaires quant à la connaissance des bailleurs de fonds et de leurs actions. 

Entretiens, Bel-Air, 25 Mai 2009. 
x
 Cette opposition de point de vue souligne le caract¯re constamment ®volutif de lô£tat, ainsi que la pluralit® des 

formes dô£tat envisageables. Par-del¨ lôopposition entre priv® et public, il est à noter que des solutions mixtes 

ont souvent été utilisées dans le passé, durant des crises économiques majeures ïnotamment aux États-Unis 

durant les années 1930 ð ou au sortir des deux conflits mondiaux. Ainsi, au sortir de la Première guerre 

mondiale, le gouvernement ïconservateur ð français a lancé un programme massif de logements sociaux sur la 

capitale en mettant en place une régie (la Régie Immobilière de la Ville de Paris ð RIVP). Sans être une 

administration publique, mais en restant sous obédience étatique, la RIVP a réalisé la construction de dizaines de 

milliers de logements sur les anciennes fortifications parisiennes. Cette approche a nourri une triple dynamique : 

1) am®liorer lôacc¯s au logement ; 2) participer à une politique de relance économique ; 3) reprendre le contrôle 

dôune zone ®chappant ¨ lôautorit® des ç forces de lôordre è, la zone des fortifications ®tant alors le ófiefô des 

« apaches », termes alors utilisés pour qualifier les gangs très actifs à Paris.  
xi
 Lôarticulation entre ampleur des planifications et amélioration du contexte sécuritaire est un aspect fréquent 

dans les processus de stabilisation. Il se produit notamment en période de transition suivant un accord de partage 

du pouvoir. Ceci soulève notamment la question des dividendes de la paix effectifs, de leurs temporalités et sur 

leurs capacit® ¨ alt®rer des mentalit®s conflictuelles par lô®mergence de nouvelles opportunit®s ïéconomiques ou 

politiques. En lôabsence de planification des contingences socio-économique, le temps requis pour les 

planifications peut en effet produire un d®calage entre am®liorations s®curitaire et politique dôun c¹t®, et absence 

ou faiblesses de changements des conditions sociales ou économiques. Un terreau de contestation peut en 

résulter, propice aux strat®gies de tension, voire aux reprises dôaffrontements telles que le Kivu (RD Congo) a pu 

connaître de façon récurrente depuis juin 2004. 
xii

 Cette question est évidemment liée à celle des constituencies sur lesquels reposent les bases de pouvoir. Un 

fort degré de gouvernance en réseaux permet fréquemment de reléguer la prise en compte des « populations », 

rendues abstraites car fragment®es. Ceci permet notamment lô®mergence de repr®sentants autoproclam®s, 

nationaux ou internationaux. Lô®mergence de constituencies durables, agencés autour des principaux clivages 

dôune soci®t® ou dôune sc¯ne politique, est non seulement un enjeu majeur, mais ®galement une contrainte 

durable. Cet enjeu peut en effet °tre entretenu par la n®cessit® quôimpose la faisabilit® présente, et un 

accommodement avec un degré de représentativité partiel. Parmi les interlocuteurs récurrents des internationaux, 

deux aspects récurrents peuvent notamment être soulignés :  

1. De lôacronyme ¨ lôacteur : plus la gouvernance en réseaux prévaut au d®triment dôune gouvernance 

institutionnalis®e, moins les organisations (auto) proclam®es et leurs acronymes ne sont susceptibles dô°tre 

représentative. Toutefois, un  acronyme sans organisation peut engendrer un interlocuteur. Les Principes de 

rapportage des organisations internationales, de journalistes, voire des gouvernements, tendent en effet à 

favoriser une pr®sentation de groupes et non de r®seaux. Lôacronyme devient aussi une r®alit® par la 

réitération de sa mention, médiatiquement ou politiquement. 

2. Le prisme du « modéré » : ainsi que le souligne lô®mergence dôune cat®gorie de ç talibans modérés », la 

mod®ration renvoie plus au fait dô°tre un interlocuteur concevable pour les diff®rents acteurs occidentaux, 

plus quôune propension ¨ r®sorber lôusage de la violence. Par delà cette terminologie, quelques éléments 

récurrents se retrouvent parmi les interlocuteurs usuels des internationaux. Hormis la question la plus 

structurante ïles rapports de force effectifs-, connaissance dôune langue occidentale et des codes 

internationaux ïvocabulaire, programmes types, fonctionnements des conférences et ateliers, formes de 

savoir-vivre, etc.-, facilit® dôacc¯s g®ographique ï même ville, voire quartier ð avec les internationaux sont 

deux paramètres contribuant à surreprésenter les milieux urbains et diplômés parmi les interlocuteurs des 

internationaux. Les milieux ruraux, souvent majoritaires démographiquement, ainsi que les ONG nationales 

sans acc¯s g®ographique ou linguistique (ne parlant óqueô cr®ole, swahili, pushtu, etc.) tendent a contrario à 

être sous-représentés. 


